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1. GENERALITES 

 
Conform®ment au code de lôenvironnement et notamment au d®cret 2024-742 

du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d'application de la loi industrie verte et 
de simplification en matière d'environnement, une consultation du public 
dématérialisée est ouverte pour connaître et constater les avantages et les 
inconvénients qui peuvent résulter de l'exploitation d'un parc de deux éoliennes, situé 
sur les communes de Cuq (488 habitants) et Serviès (591 habitants) dans le 
département du Tarn. 
 

  

 

Partie 1  : le rapport de cette consultation publique pour : 
- rendre compte de l'accomplissement des formalités, 
- recenser et analyser le résultat sur la forme, 
- analyser les observations du public et le dossier sur le fond par des 
questionnements au responsable du projet qui prennent en compte les observations 
du public et celles résultant de sa propre analyse du projet,  
- émettre les conclusions motivées du commissaire enquêteur sur chacun des points 
soulevés suite aux réponses du responsable du projet. 
 
Partie 2  : les annexes pour : 
- fournir les documents réglementaires fondamentaux dont, notamment, la 
d®signation du commissaire enqu°teur par le Tribunal administratif, lôarr°t® portant 
ouverture de la consultation publique. 
 
Partie 3  : les conclusions motivées pour : 
- faire le bilan et formuler les conclusions motivées du commissaire enquêteur sur le 
déroulé de la consultation sur le projet, les contrepropositions, les modifications et les 
ajustements proposés par le public et/ou le responsable du projet et/ou le 
commissaire enquêteur, 
- formuler des recommandations au responsable du projet et, éventuellement, aux 
autres acteurs concernés. 
 

La consultation publique a pour objet dôassurer lôinformation et la participation 
du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers, dans une procédure 
parall®lis®e ¨ lôinstruction administrative du dossier par les services de lôEtat. 
La consultation publique sôest d®roul®e sur une p®riode totale de 3 mois, allant du 
mardi 15 juillet 2025 à 9h00 au mercredi 15 octobre 2025 à 17h00. 

Lôautorit® comp®tente pour organiser la consultation est le Pr®fet du Tarn 
(Direction Départementale des Territoires : DDT). 

Le responsable du projet est la société SAS CPENR, filiale ABO Energy. 
 

Le siège de la consultation est la mairie de SERVIES 81. 

 

1.1. Préambule et cadre juridique  

1.2. Objet de la consultation publique 

1.3. Le cadre juridique 
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La commune de Serviès est située au Sud du Tarn, entre Lavaur et 
Castres, elle compte 591 habitants ; la commune de Cuq compte 488 habitants. 

Le projet consiste à implanter 2 éoliennes, en lieu et place de 6 éoliennes, 
en fonctionnement depuis une quinzaine dôann®es. 

La puissance du projet est similaire ¨ lôexistant, cependant la production 
®lectrique attendue sera de lôordre de 22 000 MWH/an, alors que la production 
actuelle est de 18 500 MWH/an. 
 

Lôobjectif principal de ce projet est de remplacer des machines qui 
arrivent en fin de vie , alors que le contrat de rachat de lô®nergie par EDF arrive 
à son terme.  

Le projet b®n®ficiera dôun nouveau contrat de rachaté 

 

1.5.1. DESCRIPTION DU PROJET (3Mo) 
1.5.2. NOTE DE PRÉSENTATION NON TECHNIQUE (2.09Mo) 
1.5.3. JUSTIFICATIFS DE MAITRISE FONCIÈRE (0.38Mo) 
1.5.4.1. ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT (61.34Mo) 
1.5.4.2. ÉTUDE ACOUSTIQUE (9.15Mo) 
1.5.4.3. ÉTUDE PAYSAGÈRE - CARNET DE PHOTOMONTAGE (129.34Mo) 
1.5.4.4. ÉTUDE ÉCOLOGIQUE (58.27Mo) 
1.5.4.5. £TUDE DôIMPACT SUR LôENVIRONNEMENT ET LA SANT£ 
HUMAINE (7.32Mo) 
1.5.5. ÉTUDE DE DANGER ET RÉSUMÉ NON TECHNIQUE (11.34Mo) 
1.5.6. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES (2.69Mo) 
1.5.7. DOSSIER DÉFRICHEMENT (4.98Mo) 
1.5.8.1. PLANS DE MASSE (7.91Mo) 
1.5.8.2 PLANS RÉGLEMENTAIRES (7.93Mo) 
1.5.8.3. EXTRAIT PLAN CADASTRAL (1.84Mo) 
1.5.9.1. LETTRE DE DEMANDE (0.72Mo) 
1.5.9.2. JUSTIFICATIF ENVOI (5.2Mo) 
1.5.9.3. FORMULAIRE SDRCAM (2.84Mo) 
1.5.9.4. FORMULAIRE SEA (2.75Mo) 
1.5.9.5. RADEOL MÉTÉO FRANCE (0.08Mo) 
1.5.9.6. CONFORMITÉ URBANISME (0.97Mo) 
1.5.9.7. LETTRE DEMANDE DÉROGATION ÉCHELLE (0.81Mo) 
1.5.9.8. CERFA N°1596403 (0.79Mo) 
1.5.9.9. ACCORD FE (0.57Mo) 
1.5.9.10. CERTIFICAT DÉPÔT DONNÉES BRUTES (1.06Mo) 
 

Les dossiers papier ont été remis aux commissaires enquêteurs le 13 juin 
2025. 

Conformément aux dispositions du code de l'environnement, le dossier 
soumis à consultation du public comporte les pièces ou éléments exigés. 

La visite du site dôimplantation et de la salle pour les r®unions publiques a 
eu lieu le 13 juin 2025 après-midi. 

 

1.4. Contexte, nature et caractéristiques du projet 

 

1.5. Dossier de consultation 

https://www.preambules.fr/6332/download/component/99052/1-1-description-du-projet
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99053/2-2-note-de-presentation-non-technique
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99054/1-3-justificatifs-de-maitrise-fonciere
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99055/1-4-1-etude-d-impact-sur-l-environnement
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99056/1-4-2-etude-acoustique
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99057/1-4-3-etude-paysagere-carnet-de-photomontage
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99058/1-4-4-etude-ecologique
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99059/1-4-5-etude-d-impact-sur-l-environnement-et-la-sante-humaine
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99059/1-4-5-etude-d-impact-sur-l-environnement-et-la-sante-humaine
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99060/1-5-etude-de-danger-et-resume-non-technique
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99061/1-6-capacites-techniques-et-financieres
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99062/1-7-dossier-defrichement
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99063/1-8-1-plans-de-masse
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99064/1-8-2-plans-reglementaires
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99065/1-8-3-extrait-plan-cadastral
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99066/1-9-1-lettre-de-demande
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99067/1-9-2-justificatif-envoi
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99068/1-9-3-formulaire-sdrcam
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99069/1-9-4-formulaire-sea
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99070/1-9-5-radeol-meteo-france
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99071/1-9-6-conformite-urbanisme
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99072/1-9-7-lettre-demande-derogation-echelle
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99073/1-9-8-cerfa-n01596403
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99074/1-9-9-accord-fe
https://www.preambules.fr/6332/download/component/99075/1-9-10-certificat-depot-donnees-brutes
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Un registre dématérialisé a été mis en place par le MO ; sur les conseils 
du CE, le prestataire de service retenu  par la C PENR, pour gérer le registre 
dématérialisé  est Préambules, les  CE ont  b®n®fici® dôune d®couverte du 
produit et dôune formation en visio conférence le 22 juillet 2025.  

 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA 
CONSULTATION DU PUBLIC  

 

 
 

Suite à la demande, présentée par la SAS CPENR de Cuq Serviès II, 
filiale ABO Energy, de désigner un commissaire enquêteur pour conduire la 
consultation du public, Madame le Président du Tribunal Administratif de Toulouse 
par décision du 05 mai 2025 a désigné : Michel AZIMONT, titulaire, et Pierre 
CAMARDA, suppléant.  

(Voir décisions du Président du Tribunal Administratif de Toulouse du 05 mai 2025, en 
annexe A1) 

Enfin la consultation du public a été prescrite par arrêté du Préfet du Tarn 
du 13 juin 2025.  

 (Voir Arrêté du Préfet du Tarn en annexe A2) 

 

 

 

2.2.1. Période de l a consultation  
La consultation du public sôest d®roul®e pendant 93 jours entiers et 

consécutifs, du mardi 15 juillet 2025 9h au mercredi 15 octobre 2025 17h  

2.2.2. Conditions de réception du public  
La consultation du public sôest tenue ¨ la mairie de Serviès, siège de la 

consultation. 
       La commune a mis à disposition pour la consultation du public, une salle 

pour la consultation du dossier dôenqu°te, et pour la réception du public par le 
commissaire enquêteur. 
 

Ces espaces sont accessibles aux PMR et conviennent parfaitement à la 
réception du public.  

 

2.2.3. Contacts préalables, visite des lieux  
Les commissaires enquêteurs ont visité le site le vendredi 13 Juin 2025, une 

réunion en vidéo a été tenue le 24 juin 2025 avec le porteur de projet pour préparer 
la réunion publique. 

 

2.2.4. Modalités de consultation du dossier de l'enquête  
Pendant toute la dur®e de lôenqu°te, aux jours et heures habituels 

dôouverture des bureaux (sauf jours f®ri®s) le public a pu prendre connaissance du 
dossier dôenqu°te tenu ¨ sa disposition ¨ la mairie de Servi¯s. 

 Le dossier était aussi consultable en ligne sur le site https://www.registre-
dematerialise.fr/6332 

2.1. Désignation des commissaires enquêteurs 

2.2. Organisation de la consultation 

https://www.registre-dematerialise.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/
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Les observations sur le projet pouvaient être déposées sur le registre 
dématérialisé, à partir du mardi 15 juillet 2025 à 9h00, jusqu'au mercredi 15 octobre 
2025 à 17h00 (jours et heures d'ouverture et de clôture de la consultation). 

 
Adressées par écrit, à l'attention du commissaire enquêteur, à la mairie de 

Serviès. 
Exprimées oralement au commissaire enquêteur, lors des 2 permanences 

prévues. 
Toutes les observations, quelle quôen soit la nature ®taient recevables 

jusquôau mercredi 15 octobre 2025 ¨ 17h. 

 

2.2.5. Permanences du commissaire enquêteur  
 
Pour recevoir les observations du public, le commissaire enquêteur a tenu 

les permanences ci-dessous : 
Ĕ Mercredi 03 septembre de 9h à 12h ; 
Ĕ Lundi 13 octobre de 14h30 à 17h30. 

 

2.2.6. Mesures de publicité de l'enquête  
 

2.2.6.1. Affichage 
L'affichage, réglementaire a été réalisé par les communes et la CPENR, 

15 jours au moins avant le début de l'enquête, conformément aux dispositions de 
l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 13 juin 2025. 

La CPENR a fait parvenir au commissaire enquêteur un constat 
dôaffichage en date du 26 juin 2025. 

(Voir constat dôaffichage, en annexe B4) 

 
L'affichage de lôavis d'enqu°te a ®galement ®t® publi® sur le site Internet : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6332 
 

2.2.6.2. Insertion dans la presse 
Lôavis au public, conform®ment aux Lois et r¯glements, a fait lôobjet 

dôinsertions 15 jours avant le d®but de la consultation du public, dans les journaux 
suivants : 

VLA DEPÊCHE DU MIDI du 19 juin 2025 ; 
VLE JOURNAL DôICI du 19 juin 2025 au 25 juin 2025.  
(Voir Copies en Annexe B2 et B3) 

 

Les deux avis parus dans la presse, l'affichage de l'avis d'enquête par la 
CPENR et les communes, lôinformation pr®sente sur le site internet pr®cit®, 
représentent une large couverture du territoire concerné.  

      L'ensemble de ces mesures de publicité, dont l'exécution a été constatée 
partiellement par le commissaire enquêteur, notamment lors de ses visites, permet 
d'affirmer que la population concernée a reçu l'information nécessaire et suffisante 
pour accéder au dossier d'enquête publique et faire valoir ses observations sur ce 
dossier. 
 
 

 
 

       La consultation sôest d®roul®e sans incident. 

2.3. Incidents au cours de lôenqu°te 

https://www.registre-dematerialise.fr/
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 La consultation sôest d®roul®e dans une atmosph¯re cliv®e qui a fait 
apparaitre des pours et des contres enracinés dans leur position, le commissaire 
enquêteur a dû, comme souvent, faire de la pédagogie, ceci dénote de la difficulté 
que le grand public a ¨ sôapproprier un tel projet. 

 
 
 

A lôexpiration du d®lai de consultation, soit le 15 octobre 2025, le 
commissaire enquêteur a transmis son PV de synthèse au porteur de projet le 16 
octobre 2025, et lôa invit® ¨ produire un m®moire en r®ponse sous 5 jours ; le 
mémoire en réponse a été reçu le 22 octobre 2025. 

 
 
 

       R®union publique dôouverture, du mercredi 23 juillet 2025 : 
Nombre de participants : 11 personnes, dont 5 se sont exprimées. 
        Réunion publique de clôture, du lundi 06 octobre 2025  : 
Nombre de participants :17 à 24 personnes, dont une vingtaine dôexpressions. 
        Permanence 1, du mercredi 03 septembre 2025  : 
Nombre de contributeurs : 4 
             Permanence 2, du lundi 13 octobre 2025  : 
Nombre de contributeurs : 2 
        Registre dématérialisé , 135 contributions. 
 
Au cours des 2 r®unions publiques et des 2 permanences, le commissaire enqu°teur 
a re­u 41 personnes.  
ü 138 requ°tes ont ®t® directement formul®es sur le Registre d®mat®rialis®, ou 
lors des permanences, ou par courrier adress® au CE, pendant toute la dur®e 
de lôenqu°te, dont : 

ü 135 requ°tes ont ®t® formul®es dans le registre d®mat®rialis® (RD)  
ü 3 requ°tes ont ®t® formul®es par courrier 
ü Soit au total 138 requ°tes ; certaines observations ont ®t® formul®es 
oralement lors des permanences (OV), avant de faire lôobjet de requ°tes sur le 
RD, par courrier papier. 

Selon le prestataire de service, le site a reçu 5667 visites, et a fait lôobjet de 11109 
téléchargements pour 1079 habitants, on peut en d®duire que lôinformation de la 
population a été efficace ; 
Il est cependant vraisemblable, sôagissant dôune proc®dure nouvelle, que des 
personnes ext®rieures ¨ la r®gion se sont connect®e pour sôinformer ;  
Concernant les visites, si on considère que chaque pétitionnaire représente 3 à 4 
personnes, côest 20 fois la population de Cuq et Serviès !  
Concernant les requêtes toujours ramenées à la population de Cuq et Serviès cela 
représente 44%, ce qui serait beaucoup si de nombreuses personnes ne sô®taient 
connectées plusieurs fois, donc lôinformation a ®t® efficace. 
 
 
 
 
 

2.4. Climat de lôenqu°te 

2.5. Cl¹ture de lôenqu°te  

2.6. Relation comptable des observations 
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3. Avis des communes et éventuel mémoire en réponse   

Les textes des avis des communes sont consultables sur le registre dématérialisé 
RD§2 

 

 

Commune de Cuq, délibération du 25/06/2025, 6 avis favorables, 0 contre, 0 
abstention 
 

 

 

Commune de Serviès, délibération du 10 juillet 2025, après avoir voté, donne un avis 
favorable 
 

 

 

Communaut® des Communes Lautr®cois Pays dôAgout, d®cide ¨ la majorit® de 
donner un avis favorable (1 abstention) 
 

 

4. Avis des services et mémoires en réponse  

Les textes des avis des services  sont consultables sur le registre dématérialisé  RD §3 
 

 

 

Donnent un avis favorable le 20 juin 2025, sous réserve que chaque éolienne soit 
®quip®e dôun balisage diurne et nocturne.  
 

 

 
Donne un avis favorable le 23 juin 2025, celui-ci est assorti de 25 préconisations, 
notamment : lôaccessibilit®, les d®gagements, les installations techniques, les 
moyens de sécurité. 
 

 
 

La MRAe a été saisie par le Préfet du Tarn le 26 mai 2025 
 

Cet avis ne porte pas sur lôopportunit® du projet, mais sur la qualit® de lô®tude 
dôimpact et la prise en compte de lôenvironnement dans le projet. Il nôest donc ni 
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la 
participation du public ¨ lô®laboration des d®cisions qui le concernent. 
La MRAe recommande de compléter lô®tude dôimpact par une description technique d
es travaux préalables ¨lôimplantation des éoliennes (création et élargissement des pi
stes et des zones de stockage, ancrage des machines impliquant la réalisation dôune
 étude g®otechniqueé), par une description et une caractérisation des incidences en
vironnementales plus complètes et des mesures destinées à en atténuer les effets.        
Lô®tude acoustique doit être reprise afin dôadapter la modélisation du niveau de bruit 

3.2. Commune de Cuq 

3.12. Commune de Serviès 

3.14. Communaut® communes lautr®cois pays dôAgout 

 
4.1. Avis des Armées 

4.2. Avis du SDIS 

4.3. Avis MRAe 
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aux éoliennes envisagées,(taille des rotors et autour des machines). Lô®tude dôimpact
 doit démontrer que la mise en place dôun plan de bridage permet de respecter les cri
tères réglementaires. 
Pour lôensemble de ces motifs, la MRAe considère que le positionnement des éolienn
es, les caractéristiques desmachines et les modalités techniques de régulation des m
achines pour les oiseaux et les chauves-souris doiventévoluer. 
La MRAe considère de plus que le projet ne peut être considéré comme la solution d
e moindre impact comptetenu des sensibilités environnementales de la zone dô®tude.  
 

 

 

 

Contribution de la DDT du 21 juillet 2025. 
La DDT conclue que lôanalyse paysag¯re fait ressortir une priorisation de la prise en 
compte du grand paysage en vue lointaine, mais ponctuelle, depuis les axes routiers 
ou des hauteurs de Puylaurens, au d®triment dôune perception proche, permanente, 
du paysage depuis les habitations riveraines les plus proches dans les hameaux de 
Varagnes, Métairie Haute et de Fontaurie. 
Elle considère que ce projet est loin de satisfaire toutes les parties. En effet, 
lôimplantation de lô®olienne nÁ1 plus haute et plus proche des habitations voisines 
que celle existante sera certainement vécue très négativement de la part des 
riverains donnant déjà sur le parc actuel.  
Elle rel¯ve la circulation dôune p®tition. 
Elle note quôune alternative aurait ®t® de substituer lô®olienne nÁ1 ¨ lôancienne nÁ3, 
mais la pr®sence proche de lôexploitation agricole existante, d®j¨ bien impact®e, 
constitue un bon motif pour préserver cette exploitation. 
Elle pr®voit que lô®olienne nÁ1 constitue le point dôachoppement le plus ®lev® en 
termes dôacceptation sociale du nouveau parc, une source de contentieux si le projet 
devait °tre maintenu en lô®tat. 
 

 

5. Ajouts  Consultation  (RD § 6. ) 
 

 

  
Présentation de la RP1 (6 pages) 

 Présentation de la RP2 (7 pages) 
 Compte rendu RP1 (29 pages) 
 Compte rendu RP2 (49 pages) 
 

 

 
Commentaire CE sur m®moire en r®ponse du porteur de projet ¨ lôavis de la MRAe. 

Commentaire CE sur avis DGAC 

 

 (RD § 6.3.) 
   

Néant 

4.4. Avis DDT 

5.1. Réunions publiques 

5.2. Ajouts du Commissaire enquêteur (RD § 6.2.) 

5.3. Ajouts CPENR 
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6. La consultation  publique  
 

 

 

 

Après échanges téléphoniques et courriels une visio-conférence a été organisée 
entre tous les acteurs pour définir les modalités de cette consultation publique 
parallélisée (CP). 
 

 

 

 

 

Cette nouvelle proc®dure d®mat®rialis®e sôappuie sur un registre d®mat®rialis® 
accessible 24h / 24 pendant toute la durée de la consultation (15 juillet 2025 9h au 15 
octobre 2025 17h). Ce registre comporte le dossier initial, les pièces complémentaires 
parvenues pendant cette consultation publique parallélisée (avis des services, avis des 
collectivités, réponses du MO CPENR) qui y furent versées, ainsi que les observations 
du public, tant celles parvenues directement par le web que celles déposées par 
courrier ¨ lôattention du commissaire enquêteur.  
 

 

 
 

Afin de recevoir le public, le CE a tenu deux permanences (qui ne sont pas 
obligatoires) au siège de la consultation, mairie de Serviès, aux jours et heures 
suivants : 

Ĕ Mercredi 03 septembre de 9h à 12h ; 
Ĕ Lundi 13 octobre de 14h30 à 17h30 

 
La salle qui fut mise à disposition pour les permanences présentait des conditions 

dôaccueil et de confidentialit® très satisfaisantes.  
 

 

 

 

Compte tenu de la réglementation applicable aux consultations publique « loi 
industries vertes » le CE a organis® deux r®unions publiques lôune dans les 15 
premiers jours de la consultation et lôautre dans les 15 derniers jours soit : 

Réunion publique n°1 dite dôouverture le mercredi 23 juillet 2025 à 17h, et lôautre 
n°2 dite de clôture le lundi 06 octobre 2025 à 18h. 

La salle mise à disposition par la mairie de Serviès (salle Fernials) fut suffisante 
et CPENR (ABO Energy) a assuré lôorganisation mat®rielle visio (projection PPT) et 
audio (amplis, 5 micros, enregistrements des interventions). Un modérateur mandaté 
par CPENR est intervenu pour le bon déroulé de cette réunion. 

Nous avons visité la salle le 13 juin 2025 pour évaluer les besoins en audio. Le 
porteur de projet sôy est rendu avant chacune des r®unions pour lôinstallation audio 
essais et répétition, les CE étaient aussi présents. 

¶ La première réunion (RP1) du 23 juillet 2025 de 17h à 19h45 (3 personnes pour 
la présentation du projet : Claire Pédeau, Mathilde Pascal, Alexis Charrier), 11 
personnes représentant le public, les commissaires enquêteurs : Michel Azimont, 
Pierre Camarda suppléant ; 

6.1. Modalités de la consultation 

6.2. Gestion de la dématérialisation 

6.3. Les permanences 

6.4. Les réunions publiques 



Consultation publique TA n°15000069/31 : DAE optimisation parc éolien (Serviès) 

 

 

  Page 17 sur 214  

¶ La deuxième réunion (RP2) du 06 octobre 2025 de 18h à 20h (2 personnes pour 
la présentation du projet : Claire Pédeau, Sophie Breuzin, 17 à 24 personnes 
représentant le public, les commissaires : Michel Azimont, Pierre Camarda 
suppléant ; 
Lors de cette deuxième réunion publique dite de « clôture » le CE présenté le 
bilan de la consultation et le porteur de projet a présenté son projet, et répondu 
aux divers avis et aux observations du public. 
Les comptes-rendus de ces deux réunions publiques figurent en annexes 5.1 et 

5.2. 
 

 

  

 

Dans ce paragraphe le commissaire enquêteur examine les observations 
recueillies et les réponses fournies par CPENR. Il émet des observations motivées sur 
les différents points abordés par les observations du public et ses propres 
questionnements, en prenant en compte les réponses du responsable du projet, 
CPENR, ainsi que le dossier et les avis des services et des collectivités. 

Pour faciliter la lecture et la compréhension, les observations et les réponses 
apportées par CPENR ont été reportées exhaustivement et analysées en commun 
point par point puis le CE formule ses observations motivées encadrées. 

Les observations orales et écrites du public relatives à cette consultation ont été 
toutes reprises dans les observations écrites reportées dans le RD. 
 

Malgré une publicité satisfaisante par les annonces légales et par un affichage 
de lôavis de cette consultation publique en plusieurs endroits des communes du projet 
le public nôa guère participé physiquement. 

 
 

6.5.1. Statistique de fréquentation du registre dématérialisé  

 
  

6.5. Les observations du public 
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6.5.2. Observation du public  et réponses d e CPENR 
 

Observation RD n°1  
 Anonyme 
 Déposée le 15 juillet 2025 à 11h21 
Je tiens à exprimer mon avis favorable sur ce projet du parc éolien. 
ê lôheure o½ le changement climatique impose des choix clairs et responsables, ce 
projet est une opportunité concrète de contribuer à un avenir énergétique plus 
durable. 

 

Réponse  CPENR 

RAS 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat ; le contributeur semble ne pas avoir compris quôil ne sôagit 
pas dôun r®f®rendum, sa position nôest pas bien motiv®eé 

 

Observation RD n°2  
Anonyme 
 Déposée le 15 juillet 2025 à 14h21 
Je donne un avis favorable au renouvellement du parc éolien de Cuq et Serviès. Ce 
projet sôinscrit dans une d®marche essentielle : renforcer la souverainet® ®nerg®tique 
de la France en développant une énergie locale, renouvelable et indépendante. 
Dans un contexte de crise climatique, il est urgent de soutenir des projets concrets, 
réduisant notre dépendance aux énergies fossiles. Le renouvellement de ce parc 
permettra dôaugmenter la production dô®lectricit® propre avec des ®quipements plus 
performants. 
Enfin, il est important de résister aux discours populistes, qui instrumentalisent ces 
projets au d®triment de lôint®r°t g®n®ral. Le d®veloppement des ®nergies 
renouvelables nôest pas une option, côest une n®cessit® pour notre avenir 
énergétique, environnemental et démocratique. 
 

Réponse CPENR 

Le contributeur souligne la dépendance de la France aux énergies fossiles. Etant 
donn® quôen France, notre ®lectricit® est majoritairement d®carbon®e, il doit faire 
r®f®rence ¨ lô®nergie finale. En effet en 2023, la France consomme encore environ 60 
% dô®nergie fossile dans son énergie finale, dont 38 % de produits pétroliers et 19 % 
de gaz naturel (Source : RTE). Le développement des énergies renouvelables rentre 
dans la politique nationale de décarbonation de nos usages, en passant par 
lô®lectrification. RTE explique « Côest ce que d®signe le terme ç ®lectrification des 
usages è : la substitution des ®nergies fossiles par de lô®lectricit® lorsque cela est 
possible et sans incidence majeure sur lôusage final (par exemple, passage dôune 
chaudière à gaz à une pompe à chaleur pour le chauffage, ou dôun v®hicule thermique 
à un véhicule électrique). Cette stratégie, similaire à celle des autres pays européens, 
impliquera ainsi une augmentation de la part dô®lectricit® dans la consommation 
énergétique finale. Par ailleurs et alors que le contexte géopolitique est de plus en plus 
incertain, électrifier est également un moyen de renforcer la souveraineté française. » 
Bilan Electrique 2024. 
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Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat ; le p®titionnaire ne semble pas savoir que la France nôutilise 
pas dô®nergies fossiles pour fabriquer son ®lectricit®, qui est essentiellement dôorigine 
nucl®aire, le CE lôinvite ¨ consulter ecomix sur le site de RTEé 

 

Observation RD n°3  
Anonyme 
 Déposée le 21 juillet 2025 à 21h46 
Très défavorable à ce projet déraisonnable. Des éoliennes de 200 mètres de haut à 
515 mètres d'une habitation, 650 mètres d'un très beau camping, et au milieu des 
bois, c'est juste impensable ! sans parler qu'elles seront visibles à des kilomètres ! 
Ces machines g®antes vont d®truire encore plus dôoiseaux, d®grader fortement les 
parcelles boisées, alors qu'il faut au contraire préserver au maximum les arbres et 
les espaces vert ! 
 
Réponse  CPENR 

Lôanalyse de lôimpact du projet sur le paysage, incluant lôimpact sur les lieux 
dôhabitation les plus proches, figure dans le volet paysager du dossier dô®tude dôimpact 
sur lôenvironnement, mis ¨ disposition du public. Il est important de pr®ciser cependant 
que seulement 5 habitations et 1 camping se situent à moins de 1 km des éoliennes, 
pour un nombre de foyers de plus de 500 sur les deux communes de Cuq et de Serviès 
(Dossier Etude dôimpact sur lôenvironnement, page 280 partie 7.2.2.1.2 Compatibilité 
du parc ®olien avec lôhabitat ï Distance réglementaire.). 
Les impacts du projet sur lôenvironnement figurent dans le dossier mis ¨ disposition du 
public. Vous trouverez notamment les réponses sur les impacts du projet sur la 
biodiversité dans le volet « Etude écologique », qui conclut à des impacts résiduels 
non significatifs sur la biodiversit® apr¯s mises en place des mesures dô®vitement et 
de réduction. Des mesures de suivis du parc sont prévues, et des corrections seront 
apport®es au parc en exploitation si cela sôav®rait n®cessaire. La pr®servation des 
arbres et espaces verts est en effet primordiale dans la lutte contre le réchauffement 
climatique, il est n®cessaire de r®fl®chir ¨ lôam®nagement du territoire en 
cons®quence. Côest pourquoi les impacts du d®frichement sont d®crits dans le dossier 
dô®tude dôimpact. Par ailleurs une mesure de compensation est prévue concernant le 
défrichement, conformément à la réglementation en vigueur et à la demande de la 
DDT. Cette mesure consiste en un versement dôune indemnit® compensatrice au 
Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois, permettant dôassurer le reboisement de trois 
fois la surface totale défrichée (qui inclut le défrichement temporaire).  
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat. Les contributions nÁ 3, 6 et 7 semblent °tre des doublons. 
Le CE confirme les pr®cisions apport®es par le porteur de projet. 

 
 

Observation RD n°4  
ParCoustelJean-Louis 
 Déposée le 23 juillet 2025 à 10h10 
Après une première lecture du dossier, je suis toujours totalement opposé à 
l'implantation d'éoliennes géantes de 200m sur nos crêtes, pas d'équivalent dans 
toute notre région d'Occitanie. Les mâts de celles-ci arriveraient à la hauteur en bout 
de pale des actuelles et leurs pales brasseraient 2 hectares (20000m²) d'air contre 
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0,5; d'où plus de nuisances visuelles et sonores pour les riverains qui sont déjà 
nombreux à moins d'1 km, de plus n'oublions pas l'habitation située à 515m, le 
ravissant camping à 600m et toute la faune ailée!! 
Nos crêtes n'ont pas à supporter un tel gigantisme, nous ne sommes pas ici dans les 
grandes étendues du Far-West vide de population. 
Les photomontages minimisent grandement le ressenti visuel. Je demande au 
commissaire enquêteur une visite sur place pour contrôle. 
Voilà mes premières réflexions. 
Jean-Louis Coustel 
 

Réponse  CPENR 

Lôanalyse de lôimpact du projet sur le paysage, incluant lôimpact sur les lieux 
dôhabitation les plus proches, figure dans le volet paysager du dossier dô®tude dôimpact 
sur lôenvironnement, mis ¨ disposition du public. Il est important de pr®ciser et corriger 
cependant que seulement 5 habitations et 1 camping se situent à moins de 1 km des 
éoliennes, pour un nombre de foyer de plus de 500 sur les deux communes de Cuq et 
de Servi¯s (Dossier dô®tude dôimpact sur lôenvironnement, page 280 partie 7.2.2.1.2 
Compatibilit® du parc ®olien avec lôhabitat ï Distance réglementaire.). 
Les photomontages respectent une méthodologie bien définie et décrite dans le volet 
paysager de lô®tude dôimpact (page 15 partie 1.2.3.2 Simulation paysag¯re ou 
photomontage). Ainsi il est précisé « Le guide ®olien relatif ¨ lô®laboration des ®tudes 
dôimpacts des projets de parcs ®oliens terrestres, r®vis® en octobre 2020, précise que 
pour garantir lôobjectivit® des simulations visuelles, il est recommand® de tenir compte 
des caractéristiques physiologiques de la vision humaine. Un champ visuel humain 
correspond à un angle de vue de 200°maximum. Cependant, la vision binoculaire est 
plus ®troite et correspond ¨ un angle de 120Á o½ lôobservateur peut appr®hender la 
perception dans lôespace. Les simulations visuelles seront donc pr®sent®es selon un 
angle horizontal de 120Á. Afin de respecter les rapports dô®chelle, ces derni¯res seront 
représentées en frises photographiques de 40°. Ainsi, les planches de photomontages 
présentent successivement des panoramiques à 120°, et une ou plusieurs vue(s) 
réelle(s) à 40°. 
Afin de respecter les recommandations du guide éolien (révision de 2020), chaque 
simulation visuelle est présentée sur une double planche, composée de deux pages 
en format A3 paysage, ¨ imprimer et ¨ lire ¨ 55 cm de lôobservateur. » 
Concernant lôimpact sonore du projet, il est ®tudi® dans le volet acoustique. En France, 
la réglementation encadre strictement les émissions sonores des éoliennes, qui 
doivent respecter des seuils dô®mergence et de niveau sonore. Ces niveaux ont ®t® 
définis afin de limiter la gêne occasionnée aux riverains. Cette réglementation est aussi 
bien applicable au parc actuel quôau projet, ainsi lôaugmentation de la hauteur des 
®oliennes nôentrainera pas de hausse des niveaux sonores per­us. Côest dôailleurs ce 
qui est démontré dans la partie 5. Etude de lôimpact diff®rentiel, page 55. En effet, non 
seulement le projet est situé plus loin des habitations (500 m minimum contre 300 m 
pour le parc actuel), mais en plus il nôest compos® que de deux ®oliennes et non six. 
 

 

Observation du commissaire enqu°teur 
Observations nÁ4 et 15 semblent °tre des doublons. 
Les pr®cisions apport®es par le porteur de projet satisfont le CE. 

 

Observation RD n°5  
Anonyme 
 Déposée le 28 juillet 2025 à 17h08 
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NON AU PROJET 
Habitante du Tarn et usagère de la route qui passe au pied des 6 éoliennes 
existantes, je souhaite faire savoir que je suis strictement opposée à ce projet : 
- d'un point de vue environnemental : du défrichement alors que déjà une grande 
partie de la forêt contient un grand nombre d'arbres (des résineux) morts récemment, 
la forêt doit être préservée, les espèces végétales endémiques protégées 
- d'un point de vue environnemental encore : les espèces animales nombreuses 
habitant ou usagère de la forêt ont besoin d'être protégées, le rapport est tout à fait 
clair sur ce point 
- d'un point de vue sonore : les nuisances manquent totalement d'une étude sérieuse 
et seront très importantes 
- d'un point de vue esthétique : les six éoliennes actuelles sont bien intégrées et ont 
une taille suffisante qui ne doit pas être plus importante, on les voit déjà de divers 
points du département, notre paysage ne peut pas accueillir des éoliennes plus 
grandes sans un complet massacre du paysage 
"NON AU PROJET" est l'avis de toutes les personnes auxquelles j'en parle, cela 
laisse réfléchir... 
 
Réponse CPENR  
Les ®l®ments de r®ponse aux remarques sont pr®sents dans le dossier dô®tude 
dôimpact et ses annexes, documents r®alis®s par des sp®cialistes comp®tents. 

- Du point de vue environnemental, lô®tude ®cologique conclut ¨ des impacts 

résiduels non significatifs sur la biodiversité protégée, aussi bien pendant la 

phase de chantier que pendant la phase dôexploitation, gr©ce ¨ la mise en place 

de plusieurs mesures adaptées.  

- Du point de vue acoustique, une étude sérieuse a été réalisée, permettant de 

garantir le respect de la r®glementation en vigueur. Lô®tude pr®cise bien le 

respect des protocoles en vigueur « La présente étude ayant été réalisée en 

conformité avec les prescriptions du protocole, les résultats obtenus sont 

conformes aux résultats attendus selon les dispositions de la norme NF S31-

114, avec un degré de confiance plus élevé. » (Page 5). 

- Du point de vue paysager, lô®tude conclut ¨ des incidences diff®rentielles 

majoritairement positives, et ponctuellement négatives mais très faibles à 

faibles. Le projet aura donc globalement moins dôimpact sur lôenvironnement 

paysager que le parc actuellement en exploitation. Il sera visible depuis 

davantage de localisations (+3,5 % de lôaire dô®tude ®loign®e) mais son emprise 

horizontale dans le champ visuel de chaque vue sera moindre grâce à la 

r®duction du nombre de m©ts. Lôaugmentation de la hauteur est très peu 

perceptible dans le paysage lointain et intermédiaire. Certes plus visible depuis 

lôenvironnement proche, la r®duction du nombre dô®oliennes permet de 

contrebalancer en ®quilibrant lôemprise visuelle du parc, et en apportant de la 

lisibilité. 

 

 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat. 
Le CE est satisfait des pr®cisions apport®es par le porteur de projet. 
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Observation RD n°6  
 Anonyme 
 Déposée le 30 juillet 2025 à 21h54 
Non au projet de construction d'éoliennes dans nos belles forets . 
 
La construction de ces éoliennes géantes va porter 
-- une atteinte grave à l'écosystème des bois avec une destruction des arbres et un 
défrichement important plus des tonnes de béton dans le sol . 
-- une atteinte grave aux oiseaux (voir les commentaires de la MRAe ) 
-- une atteinte aux paysages a des kilomètres a la ronde . 
-- une atteinte à la tranquillité des riverains par des nuisances sonores et visuelles 
c'est un écocide . 
 

Réponse CPENR  
Les ®l®ments de r®ponse aux remarques sont pr®sents dans le dossier dô®tude 
dôimpact et ses annexes, documents r®alis®s par des sp®cialistes comp®tents. 

- Du point de vue environnemental, lô®tude ®cologique conclut ¨ des impacts 

résiduels non significatifs sur la biodiversité protégée, aussi bien pendant la 

phase de chantier que pendant la phase dôexploitation, gr©ce ¨ la mise en place 

de plusieurs mesures adaptées.  

- Du point de vue acoustique, une étude sérieuse a été réalisée, permettant de 

garantir le respect de la r®glementation en vigueur. Lô®tude pr®cise bien le 

respect des protocoles en vigueur « La présente étude ayant été réalisée en 

conformité avec les prescriptions du protocole, les résultats obtenus sont 

conformes aux résultats attendus selon les dispositions de la norme NF S31-

114, avec un degré de confiance plus élevé. » (Page 5). 

- Du point de vue paysager, lô®tude conclut ¨ des incidences diff®rentielles 

majoritairement positives, et ponctuellement négatives mais très faibles à 

faibles. Le projet aura donc globalement moins dôimpact sur lôenvironnement 

paysager que le parc actuellement en exploitation. Il sera visible depuis 

davantage de localisations (+3,5 % de lôaire dô®tude ®loign®e) mais son emprise 

horizontale dans le champ visuel de chaque vue sera moindre grâce à la 

r®duction du nombre de m©ts. Lôaugmentation de la hauteur est très peu 

perceptible dans le paysage lointain et intermédiaire. Certes plus visible depuis 

lôenvironnement proche, la r®duction du nombre dô®oliennes permet de 

contrebalancer en ®quilibrant lôemprise visuelle du parc, et en apportant de la 

lisibilité. 

 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat  
Les contributions nÁ 3, 6 et 7 semblent °tre des doublons. 
Il semble que le p®titionnaire nôait pas lu le dossier, certes lourdé 

 

Observation RD n°7  
 Anonyme 
 Déposée le 30 juillet 2025 à 21h56 
Non au projet de construction d'éoliennes dans nos belles forets . 
 
La construction de ces éoliennes géantes va porter 
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-- une atteinte grave a l'écosystème des bois avec une destruction des arbres et un 
défrichement important plus des tonnes de béton dans le sol . 
-- une atteinte grave aux oiseaux (voir les commentaires de la MRAe ) 
-- une atteinte aux paysages a des kilomètres a la ronde . 
-- une atteinte a la tranquillité des riverains par des nuisances sonores et visuelles 
c'est un écocide . 
 
Réponse CPENR  
Cette contribution ne nécessite aucune réponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat  
Les contributions nÁ 3, 6 et 7 semblent °tre des doublons. 
Les interrogations du p®titionnaire trouvent leur r®ponse dans le dossier, il faut le lireé 

 

Observation RD n°8  
Par Inskip Julie 
 D®pos®e le 2 ao¾t 2025 ¨ 20h30 
Je suis contre ce projet avec des ®oliennes d®mesur®es, non adapt®es au territoire. 
De plus, le dossier comporte de fausses informations. 
 
Réponse CPENR  
Nous sommes curieux de connaître les fausses informations figurant dans notre 
dossier. Nous sommes pr°ts ¨ vous apporter plus dôexplications si n®cessaire.  
Les ®tudes sont r®alis®es par des bureaux dô®tude externes, ind®pendants et 
sp®cialis®s, en respectant la l®gislation en vigueur et le Guide relatif ¨ lô®laboration 
des ®tudes dôimpact des parcs ®oliens terrestres ®dit® par le minist¯re de 
lôAm®nagement des Territoires et de la Transition écologique. 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE souhaiterait que le p®titionnaire soit plus pr®cis quant aux fausses 
informationsé 

 
 

Observation RD n°9  
Par Vaissiere betty 
 Déposée le 4 août 2025 à 11h36 
Ce projet gigantesque est destructeur, je suis contre. 
 

Réponse CPENR  
Cette contribution ne nécessite aucune réponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le contributeur semble ne pas avoir compris quôil ne sôagit pas dôun r®f®rendumé 

 

Observation RD n°10  
Anonyme 
 Déposée le 5 août 2025 à 20h44 
Je suis contre ce projet de remplacer 6 éoliennes de 120 m par 2 éoliennes géantes 
de 200 m. 
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Ce projet entraîne des nuisances pour les riverains, des risques pour les oiseaux et 
chauves-souris. Le chantier entraînerait bétonnage massif, pollution, déboisement et 
nuisances logistiques. 
Lô®tude paysag¯re et les simulations acoustiques sont approximatives. 
 
Réponse CPENR  
Les ®l®ments de r®ponse aux remarques sont pr®sents dans le dossier dô®tude 
dôimpact et ses annexes, documents r®alis®s par des sp®cialistes comp®tents. 

- En ce qui concerne les « nuisances » pour les riverains, la partie 7 Évaluation 

des impacts du projet sur lôenvironnement et la sant® humaine, page 251 de 

lô®tude dôimpact sur lôenvironnement et plus pr®cis®ment dans les parties 7.1.2 

Impacts du chantier sur le milieu humain page 259, et 7.2.2 Impacts de 

l'exploitation sur le milieu humain page 277. 

- En ce qui concerne les « risques pour les oiseaux et chauves-souris », les 

éléments figurent dans le volet écologique, page 630, partie 2. Impacts 

r®siduels apr¯s mesures dô®vitement et de r®duction des impacts. Lô®tude 

conclut à des impacts résiduels non significatifs sur les oiseaux et les chauves-

souris en phase chantier et en phase dôexploitation, côest-à-dire suite à la mise 

en place des mesures dô®vitement et de r®duction (mesures expliqu®es ¨ partir 

de la page 601 pour les mesures dô®vitement et 604 pour les mesures de 

réduction). 

- En ce qui concerne la phase chantier, lôimpact sur lôenvironnement est 

également analysé. Les éoliennes nécessiteront la mise en place de fondations 

en b®ton avec armature en acier, pour assurer la stabilit® de lô®olienne. Toutes 

les mesures de prévention seront prises pendant cette phase chantier pour 

empêcher tout risque de pollution des sols (voir mesures citées à partir de la 

page 338 partie 8.1 Mesures dô®vitement et de r®duction prises lors de la phase 

de construction du dossier dô®tude dôimpact sur lôenvironnement).  

 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat. 
Le CE est satisfait par les pr®cisions apport®es par le porteur de projet. 

 
 

Observation RD n°11  
 

Par BENOS Christian 
 Déposée le 5 août 2025 à 21h17 
Ce projet, de par ses caractéristiques démesurées, suscite de nombreuses 
interrogations tant sur le plan matériel que fonctionnel et environnemental. 
Si lôon prend par exemple, la longueur du mat + p©les (Pour m®moire, donn®es 
constructeur : La longueur des p©les + mat est donn®e pour lôune ¨ 200 m¯tres et 
lôautre 190 m¯tres.) ( p©le seule : 81.5m et 75m) en sus du marquant et d®solant 
impact visuel, la circulation et lô®tat des chemins sur ces voies ®troites de circulation, 
vont être fortement impactés, de par la sp®cificit®, la masse, et lôencombrement des 
éléments transportés, ainsi que sur la sécurité de la circulation sur ces routes 
empruntées. 
Ceci va n®cessiter des moyens dôacheminement sp®cifiques, sur une voie dôacc¯s 
unique qui va être soumise à des contraintes conséquentes pour les routes 
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concernées. 
-Convoyage de ces charges sur des routes départementales et vicinales, avec des 
virages serr®s, bord®es pour certaines dôentre-elles, dôhabitations, dôarbres, de 
poteaux. 
Ces routes sont pr®vues, tout au plus pour lôusage de v®hicules l®gers et des engins 
agricoles. Dôo½ des d®gradations multiples qui n®cessiteront une remise en ®tat 
impérieuse et durable, de ses seuls accès pour les habitants et les usagers de ce 
territoire. Quôen sera-t-il ?... Au niveau de la remise en état, du « bon état de 
conservation de ces voies de circulation », sur les moyens et les engagements pris 
part le concessionnaire sur la dur®e de vie de lôexploitation et du d®mant¯lement de 
ce futur parc éolien. 
Par ailleurs, je partage les avis exprimés dans les contributions portant 
respectivement les numéros 3, 4 et 5. 
 
Réponse CPENR  
Pour acheminer les tron­ons dô®oliennes, une ®tude technique est confi®e ¨ un 
transporteur spécialisé dans les convois exceptionnels. Cette étude vise à définir 
pr®cis®ment le trac®, v®rifier la faisabilit® du transport, anticiper dô®ventuels 
aménagements et ajuster le dimensionnement des convois. Dans le cadre du projet, 
une pré-®tude a d®j¨ valid® la faisabilit®. Toutefois, lô®tude finale ne peut °tre r®alis®e 
quôavant le d®but du chantier, car ¨ ce stade le mod¯le d®finitif de lô®olienne est choisi 
et le tracé dépendra des conditions routières au moment opportun. Si des analyses de 
solidit® des ouvrages dôart sôav¯rent n®cessaires, elles seront alors men®es. Un convoi 
ne peut circuler que si la voirie garantit sa stabilité ; sinon, des travaux de renforcement 
seront effectués ou un itinéraire alternatif sera proposé. 
Les autorisations n®cessaires pour lôutilisation des voiries sont obtenues 
conformément à la réglementation en vigueur, avant le passage des convois. 
Concernant les chemins communaux, des conventions dôutilisation ont ®t® sign®es 
avec les communes concern®es ainsi quôavec la communaut® de communes. Ces 
accords formalisent les droits, obligations et engagements de chacune des parties, 
notamment ceux parc éolien. 
Un état des lieux complet est réalisé en amont des travaux, y compris sur les voiries 
communales, afin de garantir quô¨ la fin du chantier celles-ci soient restituées dans un 
état au moins équivalent à celui initial. 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
La r®ponse du porteur de projet semble claire au CE. 
 

 

Observation RD n°12  

Par Louise Inskip 
 Déposée le 7 août 2025 à 10h50 

Je suis opposée aux éoliennes géantes que ces crêtes, donc contre le projet 

 
Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le contributeur semble ne pas avoir compris quôil ne sôagit pas dôun r®f®rendumé 
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Observation RD n°13  

 Par TRUC Romain 
 Déposée le 7 août 2025 à 11h40 

Jôai grandi ¨ proximit® de ce parc ®olien, et les ®oliennes ont toujours fait 
partie de mon paysage. Pour moi, les voir ¨ lôhorizon symbolise un retour 
à la maison. 
Je soutiens pleinement le projet de renouvellement : remplacer six 
éoliennes par deux machines plus modernes permettra de préserver ce 
rep¯re familier tout en am®liorant la production dô®nergie verte. 
Je salue également la démarche de concertation engagée. Ce projet allie 
respect du territoire et engagement pour lôavenir, et jôesp¯re quôil verra le 
jour dans les meilleures conditions. 

 

Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le p®titionnaire approuve ce projet pour des raisons sentimentales personnelles, il 
croit au projet et souligne lôeffort du porteur de projet, dont acte. 
 

 

Observation RD n°14  
Par FADDI Evelyne 
 Déposée le 7 août 2025 à 15h06 
Délibération du conseil municipal portant avis sur la demande d'autorisation 
environnementale présentée par la société CPENR de Cuq et Serviès II, consultable 
sur le RD. 
 
Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
La d®lib®ration de Damiatte se trouve sur le RD Ä2.3. 
 

 

 

Observation RD n°15  
 

Par COUSTEL FRANCOIS 
 Déposée le 11 août 2025 à 16h17 
Si je ne suis pas idéologiquement contre le développement des énergies 
renouvelables, le déploiement d'éoliennes démesurées dans des territoires non 
adaptés, si proches des habitations et sur la base d'études sujettes à caution pour 
l'avaliser ne trouvent pas mon assentiment. 
Je suis contre. 
 
 
Réponse CPENR 

Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
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Observation du commissaire enqu°teur 
Observations nÁ4 et 15 semblent °tre des doublons 
 

 

Observation RD n°16  
Par COUSTEL HENRI 
 Déposée le 11 août 2025 à 17h00 
Je suis contre le projet de renouvellement à cause du gigantisme des éoliennes, 
néfastes pour la nature et les humains. 

 

Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Observations nÁ4, 15 et 16 semblent °tre des doublons 
La position du p®titionnaire d®coule dôun ressenti. 
 

 

 

Observation RD n°17  
 

 Par CAMILLERI PAULE 
 D®pos®e le 11 ao¾t 2025 ¨ 17h02 
Je suis contre le projet de renouvellement ¨ cause du gigantisme des ®oliennes 
n®fastes pour les humains et la nature. 
 

Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne aucune r®ponse. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Semble °tre un doublon des observations nÁ4, 15 et 16. 
La position du p®titionnaire d®coule dôun ressenti. 
 

 

 

 

Observation RD n°18  
 Propos®e par anonyme 
 D®pos®e le mardi 12 ao¾t 2025 ¨ 12h19 
  
Les 6 ®oliennes d®j¨ pr®sentes d®naturent ce site, jôimagine m°me pas alors avec 
ces deux ®oliennes encore plus grandesé Habitant quasiment en face sur la 
commune de puycalvel, cela va apporter encore plus de nuisances visuelles le jour 
pour le paysage, la nuit avec les lumi¯res clignotantes et s¾rement du bruit aussi, 
dommage de faire ce parc avec des habitations autour, je suis contre ces deux 
implantations, autant les implanter dans des zones non habit®es et pas venir nous 
emb°ter dans nos campagnesé. 
 

Réponse CPENR  
Le porteur de projet rappelle quôun dossier complet dô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement a ®t® r®alis® par des bureaux dô®tude ind®pendants et comp®tents 
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chacun dans leur domaine, permettant de qualifier les impacts sur lôenvironnement : 
faune flore milieux naturels, paysage, milieu humain et milieu physique. Depuis la 
commune de Puycalvel, vous trouverez dans le volet paysager les photomontages et 
analyses de la paysagiste suivants : 

- n°31 Depuis le hameau de la Bastide (commune de Puycalvel) : La réduction 

du nombre dô®oliennes visibles et de lôemprise horizontale apparente quôelles 

occupent est significative depuis ce point de vue. Comme les deux éoliennes 

projetées sont visibles uniquement par leurs rotors et quôelles sont plus 

éloignées que le parc construit, la différence de gabarits est perceptible mais 

atténuée. Les effets visuels différentiels sont positifs et très faibles.  

- n°33 Depuis le hameau de la Broque (commune de Puycalvel) : lôemprise 

horizontale du parc est considérablement réduite (4,2° contre 26,6° avec le parc 

actuel), n®anmoins lôaugmentation de la hauteur est perceptible malgr® que le 

parc soit plus éloigné. En considérant que ces points positifs et négatifs se 

compensent globalement, les effets visuels différentiels sont négligeables . 

- n°34 N°34 - Depuis le hameau de la Carbonnarié (commune de Puycalvel) : 

Lôaugmentation de leur hauteur et de leur diam¯tre de rotor se remarque surtout 

pour lô®olienne E2 la plus proche. Leur pr®sence visuelle est cependant quelque 

peu atténuée par les boisements qui les masquent en partie. Les effets visuels 

des trois éoliennes construites et des deux aérogénérateurs en projet sont ainsi 

à-peu-pr¯s similaires hormis le fait que le projet sôimpose davantage par sa 

situation frontale dans lôaxe de la voie dôaccès au hameau. Les effets visuels 

différentiels sont négatifs et très faibles à négligeables . 

- n°35 Depuis le hameau de la Chapparié (commune de Puycalvel) : Comme le 

montrent les vues ¨ 120Á, la r®duction du nombre dô®oliennes visibles est tr¯s 

nette entre le parc actuel et le projet dont lôemprise visuelle horizontale est aussi 

légèrement plus faible. En revanche, la hauteur apparente des deux éoliennes 

projetées se révèle deux fois plus grande que celle des aérogénérateurs 

construits si bien que leur prégnance visuelle est accentuée comme les effets 

de dominance par rapport au bâti. En conséquence, les effets visuels 

différentiels sont négligeables.  

 
En ce qui concerne le balisage, il sera identique au parc actuel, et telle que la 
r®glementation le pr®voit, côest-à-dire blanc de jour et rouge la nuit, si ce nôest que le 
nouveau parc ne prévoit que 2 éoliennes au lieu de 6 actuellement (voir la description 
du balisage page 290 et lôimpact de ce balisage partie 7.2.4.2 Impacts sanitaires de 
l'exploitation liés aux feux de balisage page 299 de lô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement). 
En ce qui concerne le bruit, lô®tude acoustique men®e permet de garantir le bon 
respect de la r®glementation. Par ailleurs lô®tude comparative entre parc existant et 
projet réalisé en page 55 partie 5 Etude de lôimpact diff®rentiel du volet acoustique 
conclut à : 
« En conclusion, le projet de renouvellement du parc de Cuq Serviès II tendra à 
lôam®lioration de lôimpact acoustique environnemental de celui-ci. ». 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE salue les pr®cisions apport®es par le porteur de projet. 
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Observation RD n°19  
 Proposée par anonyme 

Déposée le mercredi 13 août 2025 à 17h21 

Ce projet démesuré entraînerait trop de nuisances pour les riverains, l'avifaune et 

dégraderait trop le paysage. 

Ce projet doit être repensé. 

Réponse CPENR  
Aucune r®ponse nôest ¨ apporter. 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE regrette lôanonymat, il regrette aussi le vague et lôimpr®cision de sa critiqueé 
 

 
 

Observation RD n°20  
Proposée par anonyme 

 Déposée le jeudi 14 août 2025 à 10h55 

Toujours plus grand, toujours plus, toujours plus, toujours plus ... et pour quoi faire ? Où 
s'arrêtera cette folie destructrice de l'environnement, de la biodiversité, de la santé des 
citoyens obligés de côtoyer ces monstruosités qui ne rapporteront pas. 

 

Réponse CPENR  
La technologie éolienne a considérablement évolué ces dernières années. 
Effectivement, les projets en cours et les futurs parcs qui seront construits 
accueilleront des éoliennes plus grandes que celles actuellement présentes sur le 
site de Cuq et Serviès. Ces éoliennes, plus grandes et de nouvelle génération, 
permettent de produire jusquô¨ trois fois plus dô®lectricit®, car non seulement elles 
captent un vent plus fort en hauteur, mais également parce que la surface balayée 
par les pales est plus importante. 
Lôoptimisation des parcs ®oliens gr©ce au renouvellement par des ®oliennes de 
nouvelle génération est indispensable pour atteindre nos objectifs de production 
dô®lectricit® verte, et notamment nos objectifs de lutte contre le r®chauffement 
climatique, avec comme finalité la neutralité carbone en 2050. 
Malgr® tout, cette volont® dôoptimisation de la production par lôinstallation 
dô®oliennes plus grandes est corr®l®e ¨ lôobjectif de protection de lôenvironnement 
(prise en compte dôun bas de pale de 30 m minimum) et au respect des contraintes 
aériennes (plafond li® ¨ lôAMSR de Toulouse-Blagnac), ce qui a conduit au choix 
des gabarits des éoliennes du projet. 
Certes, le porteur de projet, comme toute entreprise, doit pouvoir rentabiliser le 
d®veloppement dôun projet ®olien tel que celui de Cuq Servi¯s II, ne serait-ce que 
pour rembourser lôinvestissement r®alis® pour les ®tudes et les ann®es de travail. 
Mais les projets éoliens entraînent également des retombées pour le territoire : 
¶ li®es ¨ la fiscalit® : environ 130 000 euros par an pour lôensemble des 

collectivit®s dans le cas de Cuq Servi¯s II, soit environ 2,6 millions dôeuros sur 

20 ann®es dôexploitation ; 
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¶ une mesure dôaccompagnement pour un projet dôam®nagement est pr®vue ici 

(r®utilisation dôune pale dô®olienne en mobilier urbain, si cela est possible). 

Les ®lus qui portent des projets dô®nergie renouvelable tel que celui de Cuq Servi¯s II 
ont bien compris les enjeux actuels, et savent que ces projets peuvent être un 
avantage pour leur territoire. Vous trouverez via le lien ci-après des témoignages 
dô®lus, qui racontent leur expérience : https://www.france-renouvelables.fr/wp-
content/uploads/2023/11/WEB_planchePAROLE_DELUS_DEF3_NEW_LOGO_30no
v.pdf. 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE remercie le porteur de projet pour ces pr®cisions dont le public a besoin. 
 

 
 

 

Observation RD n°21  
 Proposée par Mulliez Michel (mulliezm-lesabeilles@orange.fr) 

 9, chemin de La bastide 

 81800 Coufouleux 

 Déposée le jeudi 14 août 2025 à 17h11 

La question g®n®rale de lôint®r°t de poursuivre l'installation d'®oliennes, se pose 

maintenant avec acuité, comme le montre la détermination, en attente, de la PPE 

(Programmation Pluriannuelle de lô£nergie) : il est clair, comme l'a montr® le D®bat Public 

de fin 2024, que pour les experts neutres (à commencer par l'Académie des Sciences) la 

réponse est négative. Tout au moins un gel s'impose pour bien examiner la question 

Au reste la focalisation sur l'électricité est beaucoup trop poussée, ce qui amène à des 

impossibilités et des blocages (voir par exemple le black-out récent en Espagne et au 

Portugal), ceci alors qu'un autre vecteur d'®nergie, lôhydrog¯ne, peut s'y substituer, d'ores 

et déjà avec le bleu (voir sur le site de la SEPRA81). 

Ainsi Pour le site de Cuq-Servi¯s, lôabandon pur et (simple de celui-ci s'impose. Au reste 

la société demanderesse, s'est déjà largement rétribuée, en profitant du soutien tarifaire 

de lô£tat, assez ruineux pour notre Pays. 

 

Réponse CPENR  
La question de lôint®r°t de poursuivre lôinstallation dô®oliennes ne se pose en aucun 
cas. Toutes les plus grandes instances nationales et internationales relatives à la lutte 
contre le changement climatique sont unanimes sur le sujet (GIEC, AIE, etc.). 
Dans un premier temps, le contributeur souligne un retard dans le calendrier 
gouvernemental concernant la PPE3, qui aurait déjà dû être adoptée. Toutefois, il 
convient de rappeler que la proposition de la PPE3, présentée par le gouvernement 
en première lecture ¨ lôAssembl®e, a fait lôobjet de plusieurs amendements, dont un 
provenant dôun parti politique fermement oppos® au d®veloppement des ®nergies 
renouvelables. Cet amendement proposait en effet lôarr°t pur et simple de la 
construction et du développement des centrales éoliennes et photovoltaïques au sol. 

https://www.france-renouvelables.fr/wp-content/uploads/2023/11/WEB_planchePAROLE_DELUS_DEF3_NEW_LOGO_30nov.pdf
https://www.france-renouvelables.fr/wp-content/uploads/2023/11/WEB_planchePAROLE_DELUS_DEF3_NEW_LOGO_30nov.pdf
https://www.france-renouvelables.fr/wp-content/uploads/2023/11/WEB_planchePAROLE_DELUS_DEF3_NEW_LOGO_30nov.pdf
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Apr¯s avoir ®t® modifi®e de cette mani¯re, il ®tait ®vident que lôAssembl®e nationale 
ne pouvait approuver une telle version du projet de loi PPE. 
Quant ¨ lôavis de lôAcad®mie des sciences que cite le contributeur, il m®rite dô°tre 
analysé plus en profondeur. L'Académie critique notamment l'incohérence du 
développement des énergies renouvelables face à la baisse de la consommation 
dô®lectricit® observée ces dernières années. Elle préconise également de privilégier le 
déploiement du nucléaire. Cependant, les prévisions d'augmentation de la demande 
en ®lectricit® sont bien fond®es, car elles sôinscrivent dans le cadre du plan de 
transition énergétique de notre pays, qui repose sur lô®lectrification croissante des 
usages et de lô®conomie, un processus essentiel pour r®duire la d®pendance aux 
énergies fossiles et diminuer les émissions de COϜ. 
Le déploiement des énergies renouvelables nécessite effectivement une adaptation 
de nos réseaux électriques pour gérer efficacement la production décentralisée 
dô®lectricit®. Cependant, la majorit® des investissements pr®vus par RTE concerne 
principalement la maintenance et le renouvellement des réseaux existants, le 
raccordement des consommateurs et des zones industrielles dédiées à la 
d®carbonation, ainsi que lôadaptation aux impacts du changement climatique, ce qui 
inclut ®galement lôint®gration des ®nergies renouvelables. Il est important de rappeler 
quôune partie de lôadaptation de ce r®seau est financ®e par les producteurs dô®nergie, 
qui y contribuent par le paiement dôune quote-part lors du raccordement des centrales. 
Ces ajustements se réalisent progressivement, à mesure que nos modes de 
production évoluent. 
Par ailleurs, le projet soumis à consultation vise un renouvellement du parc existant : 

Å Il permettra de maintenir une production déjà en cours sur le site. 

Å Bien qu'il entra´ne une augmentation de la quantit® dô®lectricit® produite, la 

puissance restant similaire, aucun travail de raccordement supplémentaire 

ne sera nécessaire.  

Å Le non-renouvellement des parcs en exploitation nôentra´nera pas un arr°t 

de lôaccroissement de la production, mais plut¹t un recul de la production : 

rappelons que lô®olien repr®sente 9 % du mix ®lectrique fran­ais, une part 

aujourdôhui indispensable pour répondre à nos besoins. 

En ce qui concerne le black-out en Espagne, bien que les conclusions finales ne soient 
pas encore disponibles (attendues pour novembre 2025), les premières analyses ne 
pointent aucun lien avec les énergies renouvelables. Le rapport des autorités 
espagnoles fait ®tat dôune conjonction de facteurs ayant conduit ¨ une tension ®lev®e 
sur le r®seau, laquelle nôa pas pu °tre ma´tris®e (Source : CRE). 
Enfin, concernant le coût des énergies renouvelables pour le pays, il est bon de 
rappeler le fonctionnement du mécanisme de soutien dont va bénéficier le projet : 
« Les charges de service public de lô®nergie li®es au soutien aux ®nergies 
renouvelables viennent compenser la diff®rence entre les tarifs garantis par lôEtat (soit 
au titre de lôobligation dôachat, soit du compl®ment de r®mun®ration) et les prix des 
marchés de gros. Dès lors, lorsque les prix observés sur les marchés de gros sont 
bas, la compensation par le budget de lôEtat est plus importante.  
A lôinverse, lorsque les prix observ®s sur les march®s de gros sont ®lev®s, comme cela 
a ®t® le cas en 2022 et 2023, la compensation par le budget de lôEtat diminue, et peut 
m°me se faire dans lôautre sens. Ainsi, les énergies renouvelables électriques ont 
contribu® au budget de lôEtat et jou® un r¹le dôamortisseur pendant la crise des prix de 
gros de lô®nergie. Elles ont apport® 5,5 milliards dôeuros de recettes au budget de lôEtat 
au titre des années 2022 et 2023. Au-delà des périodes de crise, les filières les plus 
comp®titives rapportent ¨ lôEtat d¯s que les prix sont ®lev®s.  
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A noter, si les prix de marché bas font mécaniquement augmenter les charges à 
compenser, ils restent une bonne nouvelle pour les Fran­ais puisquôils contribuent ¨ 
une baisse de la facture moyenne dô®lectricit® (pour m®moire, les tarifs r®glement®s 
de vente dô®lectricit® ont ainsi baiss® de 15% au 1er f®vrier dernier). » (Source : CRE- 
D®bats sur lô®nergie - Démêler le vrai du faux). 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
La consultation du site RTE ecomix confirme la position du p®titionnaireé 
Le CE constate que ce sont les consommateurs dô®lectricit® qui paient lô®cart de prix 
entre le co¾t de production nucl®aire, environ 45ú/Mwh, et le prix de soumission dôun 
parc ®olien ; ce qui est difficile ¨ accepter par ceux qui savent que notre production 
nationale est d®carbon®eé 
  

 
 

Observation RD n°22  
 Proposée par Weicheldinger Dominique (maiedow@gmail.com) 

 1557 chemin des vignes 

 81220 Serviès 

 Déposée le vendredi 15 août 2025 à 18h02 

Non aux éoliennes 

- le secteur déjà bien défiguré 

- les pollutions visuelles et sonores bien nombreuses pour lôHomme, les mammif¯res, les 

oiseaux, la faune et la flore 

- les terres agricoles bien dégradées ; alors que nous sommes en pénurie 

- impact des champs ®lectromagn®tiques sur le b®tail et lóHomme 

- bétonnage et câblage des sols (socles et abords) 

- énergie subventionnée par NOTRE argent 

- dévaluation des maisons : 10 à 20 % 

- le gigantisme des nouvelles éoliennes : elles feront près de 200 mètres de haut !!! Il est 

pr®vu, dans dôautres r®gions, des hauteurs de 250 m ! TOUJOURS PLUS HAUT. 

 

Réponse CPENR  
Divers sujets sont ici soulevés.  

- Le secteur nôaccueille aujourdôhui aucun autre parc ®olien que celui de Cuq et 

Servies ; 

- Concernant les impacts visuels et sonores, ils ont fait lôobjet dô®tude sp®cialis® : 

Volet paysager et volet acoustique du dossier dô®tude dôimpact ; 

- Concernant lôutilisation de terres agricoles, sachez que la surface n®cessaire ¨ 

lôinstallation dôune ®olienne est tr¯s r®duite, dôenviron 3 000 m² pour le projet de 

Cuq Servies II, soit 3 000 m² pour environ 11 000 kwh/an produit. Par ailleurs 

une seule éolienne se situe sur une parcelle exploitée (sylviculture). 

Lôagriculture dans certaines r®gions est plus touch®e par la d®prise agricole li®e 
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au contexte ®conomique et climatique quôau d®ploiement des ®nergies 

renouvelables.  

- Lôimpact des champs ®lectromagn®tiques est ®tudi® en partie 7.2.4.3. Impacts 

sanitaires de l'exploitation liés aux champs électromagnétiques du dossier 

dô®tude dôimpact (page 300) qui conclut ç L'analyse bibliographique et le 

respect des valeurs r®glementaire permettent dôaffirmer que les risques 

sanitaires liés à l'exposition aux champs électromagnétiques pour les 

personnes amenées à intervenir sur le site et pour les riverains sont nuls à très 

faibles. Les valeurs dô®mission sont toujours tr¯s inf®rieures aux valeurs limites 

dôexposition. » (Page 303) 

- Oui, la construction des ®oliennes entrainera lôinstallation dôune fondation et des 

câbles souterrains reliés au poste de livraison ; 

- Concernant la dévaluation des biens immobiliers, nous serions intéressés de 

connaître la source citée par le contributeur, qui évoque une perte de valeur de 

10 ¨ 20 %. Lô®tude dôimpact r®pond ¨ cette question en page 280, partie 

7.2.2.1.3 Impacts du projet sur la valeur de lôimmobilier. Cette remarque a 

dôailleurs ®t® soulev®e lors de la r®union publique dôouverture de la consultation. 

À cette occasion, les maires des communes de Serviès et Cuq ont apporté une 

réponse sans équivoque : en plus de 15 ans de pr®sence dô®oliennes sur leur 

territoire, aucun impact n®gatif nôa ®t® constat® sur lôimmobilier. Au contraire, 

les biens se vendent rapidement et deviennent même de plus en plus rares. 

- Concernant la hauteur des éoliennes, La technologie éolienne a 

considérablement évolué ces dernières années. Effectivement, les projets en 

cours et les futurs parcs qui seront construits accueilleront des éoliennes plus 

grandes que celles actuellement présentes sur le site de Cuq et Serviès. Ces 

éoliennes, plus grandes et de nouvelle génération, permettent de produire 

jusquô¨ trois fois plus dô®lectricit®, car non seulement elles captent un vent plus 

fort en hauteur, mais également parce que la surface balayée par les pales est 

plus importante. Lôoptimisation des parcs ®oliens gr©ce au renouvellement par 

des éoliennes de nouvelle génération est indispensable pour atteindre nos 

objectifs de production dô®lectricit® verte, et notamment nos objectifs de lutte 

contre le réchauffement climatique, avec comme finalité la neutralité carbone 

en 2050. Malgr® tout, cette volont® dôoptimisation de la production par 

lôinstallation dô®olienne plus grande, est corr®l®e ¨ lôobjectif de protection de 

lôenvironnement (prise en compte dôun bas de pale de 30m minimum) et au 

respect des contraintes a®riennes (plafond li® ¨ lôAMSR de Toulouse-Blagnac) 

qui a conduit au choix des gabarits des éoliennes du projet. 

 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE constate que la neutralit® carbone est atteinte pour la production dô®lectricit® 
(sauf la consommation de gaz pour palier au non pilotage possible des ®nergies 
®oliennes et photovoltaµques), concernant la production primaire elle passera par un 
d®veloppement de lô®lectrification, notamment des transports, ou par lôutilisation de 
lôhydrog¯ne, quôil soit naturel ou fabriqu® par ®lectrolyse. 
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Observation RD n° 23 

 Proposée par bruno piketty (bruno.piketty@freesbee.fr) 

 81600 Gaillac 

 Déposée le samedi 16 août 2025 à 11h35 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°24 

Attention une contribution provenant d'une même adresse IP n'est pas nécessairement 

rédigée par la même personne !  

  

Lacunes à combler 

Ce projet inclut plusieurs défrichements de boisements anciens, emportant 

immanquablement destructions d'espèces protégées ou (inclusif) de leurs habitats 

=> obligation d'ajouter à ce dossier demande de dérogation pour ces destructions, 

accompagnée de l'avis afférant du CSRPN Occitanie. 

 

Réponse CPENR  
Les impacts du projet sur lôenvironnement figurent dans le dossier mis ¨ disposition du 
public. Ainsi les réponses sur les impacts du projet sur la biodiversité sont dans le volet 
« Etude écologique », qui conclut à des impacts résiduels non significatifs sur les 
esp¯ces prot®g®es apr¯s mises en place des mesures dô®vitement et de r®duction. 
Des mesures de suivis du parc sont prévues, et des corrections seront apportées au 
parc en exploitation si cela sôav®rait n®cessaire. La pr®servation des arbres et espaces 
verts est en effet primordiale dans la lutte contre le réchauffement climatique, il est 
n®cessaire de r®fl®chir ¨ lôam®nagement du territoire en cons®quence. Côest pourquoi 
les impacts du d®frichement sont d®crits dans le dossier dô®tude dôimpact. Par ailleurs 
une mesure de compensation est prévue concernant le défrichement, conformément 
à la réglementation en vigueur et à la demande de la DDT. Cette mesure correspond 
à un reboisement de 3 fois la surface défrichée (permanent + temporaire). 
Le parc actuel, situ® en lieu et place du projet de Cuq Servi¯s II, nôest ®quip® dôaucun 
syst¯me de protection pour lôavifaune et les chiropt¯res ; ni système de détection, ni 
plan de fonctionnement préventif (bridage). Néanmoins, la mortalité est jugée « faible » 
en ce qui concerne les chiroptères et « dans la moyenne nationale » en ce qui 
concerne lôavifaune. (Source : suivi de la mortalité ï 2021). Ainsi, sans mise en place 
de syst¯me de protection, le parc actuel nôest nullement accidentog¯ne. Le projet, 
différent notamment par son nombre (réduction) mais également par les dimensions 
des éoliennes, prévoit la mise en place de ses systèmes de réduction. Ce sont autant 
dô®l®ments qui sont de nature ¨ r®duire objectivement le risque dôimpact et de mortalit® 
sur la faune volante. Rappelons ®galement que des suivis de lôefficacit® des mesures 
et notamment des suivis de la mortalité seront réalisés sur plusieurs années pendant 
la durée de vie du parc. Si toutefois une mortalité significative venait à être constatée 
lors de lôun de ces suivis, le propri®taire du parc se verrait alors dans lôobligation de 
mettre en place des mesures correctives (renforcement du bridage, arrêt des 
machines lors de période de forte activité, etc.). 
Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, il nôest nullement n®cessaire au projet 
pr®sent® de d®poser une demande de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces 
protégées.  
Lôarticle L. 411-2-1 du Code de lôenvironnement, dans sa version issue de la loi nÁ 
2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions dôadaptation au droit de lôUnion 

https://www.preambules.fr/prive/box/6332/analyse/185847
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européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de 
transport, de sant® et de circulation des personnes, pr®cise quôune d®rogation nôa pas 
à être obtenue au titre de la « destruction » ou de la « perturbation intentionnelle » 
lorsque les conditions suivantes sont remplies :  
« La dérogation mentionnée au 4° du I de l'article L. 411-2 n'est pas requise lorsqu'un 
projet comporte des mesures d'évitement et de réduction présentant des garanties 
d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le risque de destruction ou de 
perturbation des espèces mentionnées à l'article L. 411-1 au point que ce risque 
apparaisse comme n'étant pas suffisamment caractérisé et lorsque ce projet intègre 
un dispositif de suivi permettant d'évaluer l'efficacité de ces mesures et, le cas échéant, 
de prendre toute mesure supplémentaire nécessaire pour garantir l'absence 
d'incidence négative importante sur le maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées ». 
Or dans le cas du présent projet, les mesures de réduction précitée permettent de 
réduire les impacts qui sont alors « non significatifs » ce qui signifie que le parc 
pr®sentera un risque dôimpact non caract®ris® (Conseil dôEtat, avis ç Association Sud-
Artois pour la protection de lôenvironnement »). Le projet prévoit également des 
mesures de suivi renforc®es, et garantie la mise en îuvre de mesures correctives si 
cela sôav®rait n®cessaire.  
Selon la réglementation en vigueur, le projet ne nécessite donc pas une telle demande.  
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Concernant la destruction dôesp¯ces prot®g®es, le CE a pris contact avec le service 
instructeur qui lui a communiqu® des ®l®ments confirmant la position du porteur de 
projet. 
 

 

Observation RD n° 24 
 

Proposée par bruno piketty (bruno.piketty@freesbee.fr) 

 81600 Gaillac 

 Déposée le samedi 16 août 2025 à 11h43 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°23 

Attention une contribution provenant d'une même adresse IP n'est pas nécessairement 

rédigée par la même personne !  

  

Recyclage 100% impératif, pales comprises 

dans le cas où l'autorisation environnementale serait accordée, celle-ci doit énoncer 

explicitement que la totalité des composants (socles, pylônes, et même les pales) sont 

recyclés à 100% après usage, la technologie actuelle le permet ; Cf. : 

https://innovation.engie.com/fr/news/actus/recherche--innovation/recycler-tous-les-

dechets-des-pales-deoliennes/29235 

 

Réponse CPENR  

https://www.preambules.fr/prive/box/6332/analyse/185845
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Le d®mant¯lement du parc actuel nôest pas de la responsabilit® de la CPENR DE CUQ 

SERVIES II. Les obligations réglementaires en lien avec le parc éolien de Cuq Servies 

actuellement en exploitation incombent à la Ferme éolienne de Cuq Serviès. La 

CPENR DE CUQ SERVIES II ne peut ainsi prendre des engagements pour cette 

derni¯re. Il revient donc ¨ lôadministration de formuler ®ventuellement des demandes 

à la Ferme éolienne de Cuq Servies en ce qui concerne les modalités de 

démantèlement et de remise en état à venir. Néanmoins la CPENR DE CUQ SERVIES 

II est responsable du démantèlement de son parc éolien (le projet objet de la 

consultation du public). Réglementairement, les opérations de démantèlement d'un 

parc ®olien et de remise en ®tat sont pr®vues par lôarr°té du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 

d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 

des installations classées pour la protection de l'environnement, modifié par arrêté du 

22 juin 2020. Elles consistent en :  

Å Démonter les éoliennes et le(s) poste(s) de livraison ; 

Å Retirer les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des installations ; 

Å Excaver la totalité des fondations des éoliennes ou sur une profondeur 

minimale fix®e selon lôusage du terrain si le bilan environnemental du 

décaissement total est défavorable ; 

Å D®caisser les aires de grutage et chemins dôacc¯s sur une profondeur de 40 

centim¯tres, sauf si le propri®taire du terrain souhaite leur maintien en lô®tat 

; 

Å Remplacer par des terres de caractéristiques comparables aux terres en 

place à proximité ; 

Å Valoriser ou éliminer les déchets de démolition ou de démantèlement dans 

les filières dûment autorisées à cet effet. 

 
En ce qui concerne le parc actuellement en exploitation : 
Bien quôincombant ¨ la soci®t® Ferme Eolienne de Cuq Servi¯s, les modalit®s de 
valorisation ou dô®limination des d®chets sont pr®cis®es dans ces parties tel que 
décrites ci-dessous, conformément à la réglementation en vigueur : page 228, partie 
5.2.7 Retrait des fondations des éoliennes et traitement des matériaux, 5.2.11 
Evacuation des composants du parc démantelé, 5.2.12 Remise en état du site de Cuq 
Serviès I :  
« À défaut de la remise en vente des éoliennes, le recyclage et la revalorisation seront 
employ®s. Dans ce cas, plusieurs possibilit®s sôoffrent pour le traitement des diff®rents 
composants : 

¶ les mâts, 100 % en acier, seront découpés sur site et envoyés en fonderie pour 

recyclage (environ 10 camions par éolienne) ; 

¶ les pièces mécaniques et électriques (génératrice, multiplicateur, 

transformateur, convertisseurs, etc.) seront revalorisées en pièces détachées 

ou recyclées (environ 5 camions par éolienne) ; 

¶ les pales, composées de bois et de fibre de verre (comme les coques de 

bateau), seront revalorisées en déchets recyclés tel que la création de mobiliers 

urbains ou transformées en composites non recyclables utilisées dans la 

production du ciment. La découpe des pales serait réalisée sur une plateforme 



Consultation publique TA n°15000069/31 : DAE optimisation parc éolien (Serviès) 

 

 

  Page 37 sur 214  

am®nag®e pour ®viter la pollution des sols et de lôair (le nombre de camions 

d®pendra de lôemplacement des travaux de d®coupe). » 

Concernant la remise en état du site :  
« Conformément à la réglementation, « la remise en état du site avec le décaissement 
des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et 
le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité 
de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite 
leur maintien en l'état. ». 
Les aires de grutage des anciennes éoliennes SC1, SC2, SC3, et SC6 (cf. carte 
suivante) seront remises en état conformément à la réglementation (décaissement sur 
40 cm et remplacement par des terres comparables aux terres à proximité de 
lôinstallation). Ces zones seraient rebois®es l¨ o½ elles lô®taient ou laiss®es en terre 
agricole sur SC3 par exemple. 
Ces dernières sont constituées de 30 cm de GNT 0/100 et de 10 cm de GNT 0/31.5. 
Elles sont donc facilement retirables ¨ lôaide dôune pelle m®canique. Les mat®riaux des 
aménagements démontés seront soit envoyés à la plateforme de recyclage la plus 
proche pour les recycler en un matériau de construction pour des ouvrages de BTP 
comme de la voirie par exemple, soit transportés aux exploitants à proximité du site 
pour leur réutilisation (remise en état des cours de fermes ou de maisons ou création 
de plateforme agricole, etc.). » 
Rappelons que la réglementation en vigueur pour tous les parcs éoliens définit le 
recyclage des composants des parcs éoliens (article 29 de lôarr°t® du 26 ao¾t 2011 
précité): 
« II. - Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, 
valorisés, ou à défaut éliminés dans les filières dûment autorisées à cet effet. 
Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs 
démantelés, fondations incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 
85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une dérogation prévue par le I, 
doivent être réutilisés ou recyclés. 
Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés 
ou recyclées. 
Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates 
suivantes ainsi que les aérogénérateurs mis en service après cette même date dans 
le cadre d'une modification notable d'une installation existante, doivent avoir au 
minimum : 
- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations 
incluses, réutilisable ou recyclable ; 
- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 
- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Concernant le d®mant¯lement du parc ®olien actuel, le CE, comme le service 
instructeur, pr®conise que lôarr°t® pr®fectoral autorisant le projet de parc garantisse le 
d®mant¯lement du parc actuel, notamment lôenl¯vement de ses fondations. 
 

 

 

Observation  RD n°25 
 

Proposée par Association CALELH/ FNE-OP (calelh@asso-nature.fr) 
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 Hôtel de ville 

 8120 Brassac 

 Accepte de recevoir les e-mails d'information 

 Déposée le mardi 19 août 2025 à 11h22 

À plusieurs reprises, sur des projets implantés dans le Parc naturel régional Haut 
Languedoc, nous avons appel® lôattention des autorit®s et des collectivit®s sur les effets 
du gigantisme éolien. 
Rappelons quôen 2021, la Cour d'appel de Toulouse a reconnu les nuisances 
occasionnées par des éoliennes et condamné leur gestionnaire à indemniser les 
victimes. 
Le Conseil dô£tat a consid®r® pour un projet similaire dans le Parc du Haut Languedoc, 
que "ce projet de parc ®olien nôapporterait quôune contribution modeste à la politique 
énergétique nationale (...) et que les bénéfices socio-économiques du projet seraient 
limités" 
Nous demandons instamment à M le Commissaire enquêteur de prendre en compte nos 
observations très défavorables sur ce projet. (Observations complètes en PJ) 

Voir la PJ sur le RD 

 

Réponse CPENR  
Deux r®ponses ¨ apporter tout dôabord dans le pr®ambule.  
Tout dôabord, la jurisprudence ¨ laquelle fait r®f®rence le contributeur qui a reconnu 
les nuisances occasionn®es par des ®oliennes traite dôun cas de parc ®olien bien en 
particulier, il convient donc dôapporter des pr®cisions. Par une d®cision du 8 juillet 
2021, la Cour dôappel de Toulouse a effectivement condamn® les exploitants dôun parc 
éolien mis en service entre 2008 et 2009 en réparation de troubles anormaux de 
voisinage à raison du « syndrome éolien » subi par un couple de riverains de 2013 à 
2015, date de leur déménagement plus loin de ce parc. 
Les juges du fond retiennent ainsi que le « syndrome éolien » est dans ce cas 
constitutif dôun trouble anormal de voisinage. Etant donn® quôil sôagit dôun r®gime de 
responsabilit® sans faute, il nôest pas question de savoir si lôexploitation du parc ®tait 
conforme aux normes en vigueur pas plus que de savoir si le « syndrome éolien » a 
des causes objectives ou subjectives.  
Pour rappel, le « syndrome éolien » a toujours été reconnu, ce qui a pu prêter à débats 
ce sont ces causes. Or, ¨ ce jour, lô®tat des connaissances scientifiques d®montre (et 
en particulier les rapports utilis®s dans lôarr°t en question) que ces causes sont 
externes aux parcs ®oliens. Le rapport de lôacad®mie de m®decine souligne dôailleurs 
le rôle potentiellement négatif des médias et réseaux sociaux en ce sens. Ainsi les 
causes du « syndrome éolien » sont plus particulièrement liées à des causes 
subjectives de type effet nocébo. 
En ce sens, la d®cision de la Cour dôappel de Toulouse est tr¯s claire puisque, comme 
les rapports scientifiques avant elle, si elle reconnait bien lôexistence dôun ç syndrome 
éolien » elle retient que « ces symptômes sont majoritairement de type subjectif ayant 
pour point commun les notions de stress, de contrariété, de fatigue. è Et que côest dans 
ce cadre « que lôon retrouve lôeffet ç nocebo è qui consiste en lôinduction psychologique 
dôune dol®ance, dôune douleur ». 
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Du fait de la réalité des troubles subis et du régime juridique propre aux troubles 
anormaux du voisinage, les requérants ont obtenu réparation de leurs préjudices liés 
au syndrome éolien dont ils ont été victimes à hauteur de 100 000 euros.  
On notera par ailleurs quô¨ ce jour, la jurisprudence retient g®n®ralement que ç nul n'a 
un droit acquis à la conservation de son environnement » (Cour de cassation, civile, 
Chambre civile 3, 17 septembre 2020, n°19-16.937). 
On remarquera ®galement que lôexploitation du parc nô®tait pas irr®prochable dans la 
mesure o½ une mesure dô®vitement nôa pas ®t® sanctuaris® (un bois constituant un 
rideau visuel et identifi® dans lôEIE) et o½ le parc nô®tait pas en conformit® pour 
lôacoustique. Enfin et surtout, la défense des exploitants du parc était lacunaire, en 
particulier sur lôint®r°t ®nerg®tique de leur exploitation et sur lôimpact du bridage de 
lô®olienne la plus proche de lôancien domicile des demandeurs, ce qui nôa pas permis 
à la Cour de mettre en balance les intérêts en présence. 
Par ailleurs, sôagissant de la position de la cour selon laquelle ç ce projet de parc ®olien 
nôapporterait quôune contribution modeste ¨ la politique ®nerg®tique nationale (...) et 
que les bénéfices socio-économiques du projet seraient limités », il convient de 
rappeler que de nombreuses décisions jurisprudentielles ont abouti à des conclusions 
diff®rentes. La loi APER du 10 mars 2023 introduit dôailleurs la pr®somption de Raison 
Imp®rative dôInt®r°t Public Majeur de projet au-delà de 9 MW de puissance. Il est en 
effet r®ducteur dô®valuer lôint®r°t dôun projet dô®nergie renouvelable ¨ lôaune de son 
seul impact local ou immédiat. Un projet, pris isolément, ne peut certes pas résoudre 
¨ lui seul les enjeux dôapprovisionnement en ®lectricit® ou la crise climatique. Le 
d®veloppement des ®nergies renouvelables repose sur une logique dôensemble, et sur 
la multiplication de projets ¨ lô®chelle nationale, chacun adapt® aux ressources 
naturelles locales (vent, soleil, etc.). À ce titre, il convient de souligner que les énergies 
renouvelables repr®sentent aujourdôhui 28 % du mix ®lectrique national, dont 9 % 
proviennent de lô®olien (Bilan ®lectrique 2024 ï RTE), soit une contribution loin dô°tre 
négligeable. 
Ensuite pour apporter des éléments de réponses à la pièce jointe  : 
Ĕ En ce qui concerne lôimpact sur la biodiversit®, tous les ®l®ments figurent dans 

le volet ®cologique du dossier dô®tude dôimpact, et plus dô®l®ments encore dans 

notre r®ponse ¨ lôavis de la MRAe publi® r®cemment. Globalement, il faut bien 

comprendre que le risque de mortalit® des chiropt¯res et de lôavifaune existe et 

nôest en aucun cas remis en cause. Les impacts bruts de lô®tude dôimpact (avant 

mise en place de mesures) le pr®cisent dôailleurs bien (par exemple, lôimpact 

brut en phase exploitation pour la collision sur le Vautour Fauve est jugé de 

modéré). Plusieurs facteurs vont permettent de définir les impacts bruts : la 

sensibilit® de lôesp¯ce vis-à-vis de lô®olien, et sa pr®sence et son utilisation du 

site dô®tude. Ensuite, des mesures de r®duction peuvent °tre mises en îuvre 

si impact il y a (par exemple, pour le vautour fauve précité, il conviendra de 

mettre en îuvre un syst¯me de d®tection et arr°t automatique, qui permettra 

dôassurer un impact non significatif sur cette esp¯ce et ce risque).  

Ainsi, en plus du dimensionnement du parc éolien (nombre et emplacement des 
®oliennes), les mesures de r®gulation du parc vont permettre dôassurer la 
protection de ces espèces. Notons en France que la destruction intentionnelle 
dôesp¯ces prot®g®es est interdite. (Article R411-1 du Code de lôEnvironnement). 
Dans le cadre du parc éolien de Cuq Servies II, les mesures de régulation 
pr®vues, aussi bien en phase chantier quôen phase dôexploitation, permettent 
dôassurer des impacts r®siduels non significatif sur les esp¯ces prot®g®es.  
Enfin, en ce qui concerne les suivis environnementaux, les méthodologies 
appliquées respectent les protocoles nationaux (en cours de mise à jour à 
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lôheure actuelle). Ces protocoles sont d®finis par des experts dans le domaine. 
Des coefficients correcteurs sont appliqués justement pour palier au fait que 
lôhumain ne peut voir tous les cadavres ®ventuels :  
- le taux de d®tection, calculer par un test de lôefficacit® du chercheur (Lôobjectif 
de ce test est dôappr®cier lôefficacit® du chercheur (nombre de cadavres trouv®s 
par rapport au nombre de cadavres déposés), tout en tenant compte du niveau 
de difficulté de prospection (hauteur de végétation, densité de végétation, etc),  
- le taux de persistance, calculer par un test de disparition (lôobjectif de ce test 
est dôappr®cier la vitesse de disparition des cadavres, soit le nombre de jours 
au bout duquel les cadavres disparaissent totalement.), 
- le taux de correcteur surfacique (ce coefficient correcteur se base sur les 
zones réellement prospectées au cours du suivi versus la zone de 1 ha par 
éolienne théoriquement prospectable, et aussi sur la dispersion des cadavres.). 
  

Ĕ Les éléments de réponses relatifs au jugement de la CA de Toulouse figurent 

plus haut. Rappelons par ailleurs ici que le parc actuel se situe plus proche des 

habitations que les ®oliennes du projet (moins de 500m), et que ce dernier nôa 

fait lôobjet dôaucune plainte de trouble du voisinage en presque 20 ans 

dôexploitation. 

 
Ĕ Concernant le bilan carbone lié au défrichement : la moyenne dôabsorption de 

CO2 des arbres est estim®e ¨ 25 kg/Co2 par an. Lôobservatoire de la for°t 

m®diterran®enne pr®cise quôune for°t en France est compos®e dôau moins 500 

tiges par hectares, ainsi pour un défrichement de 3,4 ha, cela entrainerait la 

coupe dôenviron 1 700 arbres. Ce défrichement entrainera donc une perte de 

captation dôenviron 42 tonnes de CO2 par an. Mis en relation avec les 940 

tonnes de Co2 dô®mission ®vit®es avec lôinstallation de Cuq Servies II (page 

273 de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement), il est possible de consid®rer que 

lôimpact du d®frichement sera faible, dôautant plus : i- que la majorité de ce 

défrichement est temporaire, 2,4 ha seront reboisés, ii- quôune partie de cette 

surface (la majorit®) se situe en zone dôexploitation sylvicole, il sôagit donc de 

bois vouer à être couper, iii- la demande de d®frichement sôaccompagne dôune 

mesure de compensation consistant en un versement dôune indemnit® 

compensatrice au Fonds Strat®gique de la For°t et du Bois dôun montant de 

32 435 euros, correspondant au reboisement de 6,14 ha.  

 

Observation du commissaire enqu°teur 
Pas de commentaire du CE car il fait confiance aux sp®cialistesé 
 

 
 

Observation RD n°26  
 

 Proposée par Cristina SANTOS (cristina.robin.santos@gmail.com) 

 Accepte de recevoir les e-mails d'information 

 Déposée le mardi 26 août 2025 à 15h45 
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Le parc actuel a d®j¨ ®t® une tr¯s bonne chose pour la production dô®lectricit® locale. Il a 
montr® lôint®r°t et la pertinence de lô®olien sur ce territoire. 
Le projet de renouvellement va encore plus loin : 
-des machines plus performantes et plus fiables, 
-davantage dô®lectricit® produite sur la m°me surface, 
-un site optimisé sans nouvelle emprise. 
Côest la continuit® logique dôun choix d®j¨ positif, et une ®tape essentielle pour r®pondre 
à nos besoins énergétiques avec des technologies modernes. 
Je suis favorable et je soutiens pleinement la continuité des éoliennes à Cuq et Serviès! 

 

Réponse CPENR  
Cette contribution nôam¯ne pas de r®ponse particuli¯re de la part du porteur de projet.  
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Pas de commentaire du CE. 
 

 
 

Observation RD n°27  
 

 Proposée par Camilleri André (camilleriandre@orange.fr) 

 Accepte de recevoir les e-mails d'information 

 Déposée le mercredi 27 août 2025 à 21h47 

Je suis absolument contre l'implantation sur ces crêtes, d'éoliennes gigantesques, 200m, 
qui vont dénaturer le paysage et entrainer inévitablement des destructions. 

 

Réponse CPENR  
Concernant la hauteur des éoliennes, La technologie éolienne a considérablement 
évolué ces dernières années. Effectivement, les projets en cours et les futurs parcs 
qui seront construits accueilleront des éoliennes plus grandes que celles actuellement 
présentes sur le site de Cuq et Serviès. Ces éoliennes, plus grandes et de nouvelle 
g®n®ration, permettent de produire jusquô¨ trois fois plus dô®lectricit®, car non 
seulement elles captent un vent plus fort en hauteur, mais également parce que la 
surface balay®e par les pales est plus importante. Lôoptimisation des parcs ®oliens 
grâce au renouvellement par des éoliennes de nouvelle génération est indispensable 
pour atteindre nos objectifs de production dô®lectricit® verte, et notamment nos 
objectifs de lutte contre le réchauffement climatique, avec comme finalité la neutralité 
carbone en 2050.  
Bien que le gabarit des éoliennes projetés soit augmenté, le projet se doit de respecter 
la réglementation en vigueur, aussi bien du point de vue environnementale, 
quôacoustique, ou paysager. Côest pourquoi un dossier complet dô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement a été réalisé pendant plusieurs années et rédigé par plusieurs 
bureaux dô®tude expert dans chacun des domaines, externes et ind®pendants. Les 
impacts du projet sur lôenvironnement figurent dans le dossier mis ¨ disposition du 
public.  
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Observation du commissaire enqu°teur 
La position du p®titionnaire est respectable, mais que subjectiveé 
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Observation RD n°2 8 
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Réponse CPENR  
1/Production du parc et rendement 
La notion de « production « satisfaisante » è m®rite dô°tre ®claircit. La production dôun 
parc éolien est dépendante non seulement des caractéristiques des machines mais 
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également des conditions de vent du site. Une production dite « satisfaisante » est une 
production qui permet au parc de se construire, et dô°tre exploit® tout en respectant la 
r®glementation en vigueur, côest un parc qui reste autonome du point de vue financier. 
La production du parc actuel est donc « satisfaisante » dans le sens où la société 
d®tentrice de ce projet nôa pas fait faillite et que le parc peut poursuivre son exploitation 
et assumer tous les coûts qui y sont liés.  
Les chiffres avancés par le contributeur de 30 000 ou 40 000 KWh/an nôont pas 
vraiment de sens sans mettre en perspective les ®l®ments pr®cit®s, dôautant plus que 
la production de 18 500 kWh/an, correspondant à un facteur de charge de 21%, 
semble rentrer dans la fourchette nationale. 
Le nouveau parc produira environ 22 000 MWh/an avec seulement deux éoliennes. 
Cette production inclut : 

- Les pertes liées au bridage acoustique prévu (environ 10%) ; 

- Les pertes liées au bridage chiroptère prévu (environ 1 à 2 %) ; 

- Les pertes liées au système de détection avifaune (environ 3% estimé) ; 

- Les pertes électriques (liées au transport entre les éoliennes et le poste de 

livraison - environ 2%). 

Les donn®es pr®cises sur le vent ne figurent pas dans le dossier, car il sôagit 
dôinformations confidentielles. Elles proviennent de mesures effectu®es directement 
sur site ainsi que des données récoltées par les éoliennes actuellement en 
exploitation. Dans tous les cas, il sôagit de donn®es priv®es. 
Cependant, le dossier présente des ordres de grandeur qui ne relèvent en aucun cas 
de suppositions : ils sont issus dôanalyses men®es par nos experts internes, 
comp®tents en la mati¯re. La garantie dôune production suffisante est une condition 
indispensable pour envisager le d®veloppement dôun projet. Aucune entreprise ne 
sôengagerait dans la r®alisation dôun parc si elle estimait que celui-ci ne présenterait 
aucun rendement futur. 
Avant la construction du parc éolien, une étude de vent est réalisée par un bureau 
dô®tudes externe. Les donn®es issues de cette ®tude sont utilis®es pour garantir la 
viabilit® financi¯re du projet et permettre sa concr®tisation. Toutefois, cette ®tude nôest 
men®e quôen amont du chantier, une fois que toutes les garanties n®cessaires ¨ la 
réalisation du projet sont réunies. 
2/ A 20km de distance, une éolienne aura une hauteur visible dans le paysage 
correspondant à 1 cm (voir tableau p128 du volet paysager). Au-delà, une éolienne est 
très peu perceptible, dans un premier temps parce que la vision humaine va rarement 
au-delà, et dans un second temps car le champ visuel ne permet généralement pas 
une visibilité aussi lointaine. Seulement dans le cas où les conditions suivantes sont 
réunies ; le terrain est absolument plat et les conditions atmosphériques sont très 
favorables, alors il est possible de voir lô®olienne ¨ 40 km. Dans le cas pr®sent du 
projet, la topographie ne permettrait que difficilement ou à de rares endroits de 
percevoir le parc ¨ un telle distance. Côest pourquoi notamment dans lôô®tude 
paysag¯re, lôimpact nôest analys® que dans lôaire dô®tude ®loign®e d®finie ¨ environ 13 
km du site. La distance moyenne de 13 km pour cette aire est issue des calculs 
pr®conis®s dans le Guide relatif ¨ l'®laboration des ®tudes dôimpacts des projets de 
parcs éoliens terrestres ( 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysa
ge_20201029-2.pdf).  
Par ailleurs, le contributeur suppose quô¨ partir du moment ou une ®olienne est visible, 
alors il y a forc®ment impact visuel. La notion dôimpact visuel paysager est plus 
complexe que cela. Toute la m®thodologie dôanalyse des impacts est expliqu®e page 
12 partie 1.2. Méthodologie du volet paysager. Lôanalyse du paysagiste expert conclut 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
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à des impacts principalement positifs sur le paysage, et ponctuellement négatif mais 
très faible à faible (voir partie 4.2.4. Evaluation des incidences différentielles 
paysagères et patrimoniales, page 154). Ajoutons également que les zones de 
visibilité rajoutée par le projet de renouvellement représentent seulement 3,5 % de 
lôaire dô®tude ®loign®e. 
Concernant les biens immobiliers, lô®tude dôimpact apporte une r®ponse en page 280 
partie 7.2.2.1.3 Impacts du projet sur la valeur de lôimmobilier. Notons que cette 
remarque a ®t® ®voqu®e lors de la r®union publique dôouverture de la consultation. La 
réponse des maires des communes de Serviès et Cuq a été sans appel : depuis plus 
de 15 ans que ces communes accueillent des éoliennes, aucun impact négatif sur 
lôimmobilier nôa ®t® constat®. Les biens se vendent rapidement et deviennent m°me 
trop rares. 
Concernant la partie biodiversité, tous les éléments figurent dans le volet « étude 
écologique è du dossier dô®tude dôimpact. Plus de 700 pages dôanalyse de lôimpact sur 
la biodiversit® du projet ont ainsi ®t® r®dig®es par un bureau dô®tude expert du 
domaine, externe et ind®pendant. Lô®tude conclut ¨ des impacts r®siduels non 
significatifs sur lôensemble des esp¯ces de chiropt¯res et dôoiseaux, aussi bien en 
phase chantier quôen phase exploitation, notamment gr©ce au respect de la d®marche 
ERC (Eviter, Réduire, Compenser) et via la mise en place des mesures de réduction.  
En phase exploitation, des mesures de régulation du fonctionnement du parc sont 
prévues ;  

- Pour les oiseaux : la mise en place dôun syst¯me de d®tection automatique et 

arr°t des ®oliennes en cas de d®tection dôun oiseau ; 

- Pour les chauves-souris : la mise en place dôun plan de r®gulation des ®oliennes 

couvrant plus de 97% de lôactivit® des chauves-souris sur lôensemble de leur 

cycle de vie.  

Contrairement ¨ ce qui est avanc® par le contributeur, beaucoup dô®tudes sur le sujet 
ont été réalisées, et ont amené les nouveaux projets à mettre en place les mesures 
précitées, ces mesures ayant fait leur preuve ces dernières années.   
Le contributeur cite les mortalités recensées sur le parc actuellement en exploitation. 
Nous tenons ¨ vous informer que ce parc nôest ®quip® dôaucun syst¯me de protection 
pour lôavifaune et les chiropt¯res ; ni système de détection, ni plan de fonctionnement 
préventif (bridage). Néanmoins, la mortalité est jugée « faible » en ce qui concerne les 
chiroptères et « dans la moyenne nationale è en ce qui concerne lôavifaune (conclusion 
du suivi de mortalité réalisé en 2021). Ainsi, sans mise en place de système de 
protection, le parc actuel nôest nullement accidentog¯ne. Le projet, diff®rent 
notamment par son nombre (réduction) mais également par les dimensions des 
éoliennes (augmentation), prévoit la mise en place de ses systèmes de réduction. Ce 
sont autant dô®l®ments qui sont de nature ¨ r®duire objectivement le risque dôimpact et 
de mortalit® sur la faune volante. Rappelons ®galement que des suivis de lôefficacit® 
des mesures et notamment des suivis de la mortalité seront réalisés sur plusieurs 
années pendant la durée de vie du parc. Si toutefois une mortalité significative venait 
¨ °tre constat®e lors de lôun de ces suivis, le propri®taire du parc se verrait alors dans 
lôobligation de mettre en place des mesures correctives (renforcement du bridage, arr°t 
des machines lors de période de forte activité, etc.). 
Il nôest nullement n®cessaire au projet pr®sent® de d®poser une demande de 
d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces prot®g®es.  
Lôarticle L. 411-2-1 du Code de lôenvironnement, dans sa version issue de la loi nÁ 
2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions dôadaptation au droit de lôUnion 
européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de 
transport, de sant® et de circulation des personnes, pr®cise quôune d®rogation nôa pas 
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à être obtenue au titre de la « destruction » ou de la « perturbation intentionnelle » 
lorsque les conditions suivantes sont remplies :  
« La dérogation mentionnée au 4° du I de l'article L. 411-2 n'est pas requise lorsqu'un 
projet comporte des mesures d'évitement et de réduction présentant des garanties 
d'effectivité telles qu'elles permettent de diminuer le risque de destruction ou de 
perturbation des espèces mentionnées à l'article L. 411-1 au point que ce risque 
apparaisse comme n'étant pas suffisamment caractérisé et lorsque ce projet intègre 
un dispositif de suivi permettant d'évaluer l'efficacité de ces mesures et, le cas échéant, 
de prendre toute mesure supplémentaire nécessaire pour garantir l'absence 
d'incidence négative importante sur le maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées ». 
Or dans le cas du présent projet, les mesures de réduction précitée permettent de 
réduire les impacts qui sont alors « non significatifs » ce qui signifie que le parc 
pr®sentera un risque dôimpact non caractérisé (au sens de lôavis du Conseil dôEtat « 
Association Sud-Artois pour la protection de lôenvironnement ». Le projet prévoit 
®galement des mesures de suivi renforc®es, et garantie la mise en îuvre de mesures 
correctives si cela sôav®rait n®cessaire.  
Selon la réglementation en vigueur, le projet ne nécessite donc pas une telle demande.  
 
Réponse et commentaires sur les études mentionnées en annexe : 
1/ sur les rapaces 

- La situation de cette ®tude nôest absolument pas comparable au projet. Cette 

étude a été réalisée sur 296 éoliennes toutes situées sur la commune de Tarifa 

en Espagne, côest ¨ dire dans un p®rim¯tre maximum de 143 kmĮ (pour donner 

un ordre de grandeur, la ville de La Rochelle a une superficie de 137 km², ou 

encore, 143 km² correspond à 1/3 de la Communauté de Communes Lautrécois 

Pays dôAgout). Les 296 ®oliennes ne sont par ailleurs pas ®quip®es de syst¯me 

de détection. Cette étude est néanmoins citée dans le volet biodiversité, pour 

définir la sensibilité du vautour fauve au risque de collision (page 483 partie 

1.3.28. Vautour Fauve). 

En France, le vautour fauve occupe un territoire vaste incluant, entre autres, toutes la 
chaine des Pyrénées, et le territoire des Grands Causses. Le site du projet éolien ne 
se situe pas dans le domaine vital de cette esp¯ce, qui nôa ®t® vu que de mani¯re 
erratique en 2021 et seulement 2 individus en période de migration postnuptiale lors 
des inventaires terrain de 2022. Malgré cela, et étant donné le risque de collision 
existant sur cette espèce, le système de détection automatique et arrêt des machines 
sera mis en place sur les deux éoliennes du projet, permettant de réduire ce risque. 
 

- Le Pygargue ¨ queue blanche nôest pas une esp¯ce pr®sente en France. Le 

parc mentionn® est encore une fois un parc aux dimensions diff®rentes puisquôil 

est constitu® de 68 ®oliennes. Il nôest pas non plus (ou ne lô®tait pas) ®quip® 

dôun syst¯me de d®tection automatique et arrêt. 

2/sur les chauves-souris 

- La mortalité des chauves-souris d®pend avant tout de lôactivit® pr®sente sur le 

site ®olien. Côest-à-dire, quelles espèces sont présentes et comment elles 

utilisent le site : migration, reproduction, hivernage, présence de gîtes, etc. 

Certaines chauves-souris volent en haute altitude, tandis que dôautres pr®f¯rent 

®voluer pr¯s des lisi¯res ou en canop®e. Lôimpact des parcs ®oliens sur les 

chiroptères est bien documenté et montre clairement que certaines espèces 

peuvent voler à la hauteur des pales des turbines. Côest pourquoi les ®tudes 
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pr®alables ¨ la r®alisation dôun projet sont tr¯s d®taill®es : une analyse compl¯te 

de lôactivit® des chauves-souris est r®alis®e au sol ainsi quôen altitude afin 

dôadapter le fonctionnement du parc ¨ cette activit®. Il est important de rappeler 

que la réglementation en Amérique du Nord diffère de celle en France, et que 

les mesures de protection ne sont pas toujours appliquées dans les parcs 

étudiés.  

 

- Notons que les espèces de chauves-souris mentionnées ne sont pas présentes 

sur le territoire métropolitain. Par ailleurs cette étude démontre tout simplement 

que les diff®rentes esp¯ces de chiropt¯res nôont pas toutes le m°me 

comportement de vol : certaines volent plut¹t bas, dôautres plus haut, donc la 

hauteur des turbines affecte leur risque de collision différemment. Ainsi pour les 

esp¯ces cit®es par lô®tude, qui sont toutes des esp¯ces de haut vol, la hauteur 

des éoliennes joue un rôle. 

 

- La synth¯se publi®e par lôAgence europ®enne de lôenvironnement en janvier 

2023 souligne justement lôimportance de mettre en place des syst¯mes de 

régulation sur les parcs éoliens. Elle montre notamment que, sur les parcs 

allemands installés avant 2011 ð et donc dépourvus de tels dispositifs ð, la 

mortalité des chauves-souris est significativement plus élevée. Il est en effet 

reconnu que, sans régulation, les éoliennes peuvent avoir un impact non 

n®gligeable sur les chiropt¯res. Cela ®tant, ce nôest pas le cas du parc 

actuellement en exploitation, comme lôont d®montr® les suivis 

environnementaux men®s. Dans le cadre de lô®tude dôimpact du projet Cuq 

Servi¯s II, les impacts bruts (côest-à-dire avant mise en îuvre de mesures de 

régulation) ont été évalués comme forts pour certaines espèces, telles que la 

Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle 

de Nathusius. Côest pr®cis®ment pour cette raison que des syst¯mes de 

r®gulation seront mis en place sur lôensemble des parcs éoliens, y compris celui 

de Cuq Serviès II. 

 

- Il sôagit ici de la m°me synth¯se que le point pr®c®dent.  

 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
La r®ponse du porteur de projet est tr¯s compl¯te et d®taill®e, elle nôam¯ne pas de 
commentaire du CE 
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Observation RD n°2 9 
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Réponse CPENR  
Tout dôabord, nous souhaitons apporter quelques pr®cisions sur la distance des 
éoliennes aux habitations. Effectivement la réglementation aillant évoluer en 2011, 
plusieurs des ®oliennes du parc actuel sont situ®es ¨ moins de 500 dôune habitation. 
Néanmoins le projet respectera la réglementation en vigueur de la distance minimale 
de 500m. Lôimpact du projet sur le paysage, incluant lôimpact sur les lieux dôhabitation 
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les plus proches figurent dans le volet paysager du dossier dô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement, mis ¨ disposition du public. Il est important de préciser cependant 
que seulement 5 habitations et 1 camping se situent à moins de 1 km des 
éoliennes , pour un nombre de foyers de plus de 500 sur les deux communes de Cuq 
et de Servi¯s (Dossier Etude dôimpact sur lôenvironnement, page 280 partie 7.2.2.1.2 
Compatibilit® du parc ®olien avec lôhabitat ï Distance réglementaire.).  
Lôaugmentation de la hauteur des ®oliennes nôexemptent pas le projet de respecter la 
réglementation en vigueur, aussi bien du point de vue environnementale 
quôacoustique, ou paysager. Côest pourquoi un dossier complet dô®tude dôimpact sur 
lôenvironnement a été réalisé pendant plusieurs années.  
En ce qui concerne lôexploitation du parc actuel, il faut se tourner vers lôexploitant et 
non vers le porteur du nouveau projet. Pour cependant apporter quelques éléments 
de réponse : 

- Le balisage a toujours respecté la réglementation en vigueur : cependant le 

parc ®tant ancien, la r®glementation actuelle nô®tait pas applicable au parc. 

N®anmoins, lôexploitant a accept® dôapporter lôadaptation de cet ®clairage et 

ainsi de r®duire lôimpact du balisage sur les riverains.  

- En ce qui concerne lôacoustique, de la m°me mani¯re, nous vous conseillons 

de vous tourner vers lôexploitant du parc ®olien. La r®glementation acoustique 

reste la même pour le parc et le projet (arrêté du 26 août 2011): 

1-Les émergences réglementaires à ne pas dépasser : 

 
2- le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB (A) 
pour la période nuit ; 
3-analyse de la tonalité marquée et respect de la limite des 30%. 
 
Sôagissant de lôacceptabilit® de lô®olien en France, une ®tude men®e par lôIFOP en avril 
2025, aupr¯s de plus de 12 000 personnes, r®v¯le que 84 % des Fran­ais ont une 
image positive des énergies renouvelables. Ce taux atteint m°me 94 % parmi les 
riverains dôinstallations existantes. Cette ®tude r®v¯le ®galement que 68 % 
souhaitent que le d®ploiement des ®nergies renouvelables sôacc®l¯re dans les cinq 
prochaines ann®es, 62 % consid¯rent que le d®ploiement actuel est insuffisant et 56 % 
estiment que la production ®lectrique devrait sôappuyer sur un mix  (nucléaire + 
renouvelables). (plus dôinformation sur cette ®tude : 
https://newsroom.engie.com/actualites/etude-exclusive-de-lifop-pour-engie-84-des-
francais-ont-une-image-positive-des-energies-renouvelables-ff544-ff316.html ) 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Le CE esp¯re que le p®titionnaire, quôil a re­u en permanence, trouvera l¨ les r®ponses 
¨ ses questions. 
 

https://newsroom.engie.com/actualites/etude-exclusive-de-lifop-pour-engie-84-des-francais-ont-une-image-positive-des-energies-renouvelables-ff544-ff316.html
https://newsroom.engie.com/actualites/etude-exclusive-de-lifop-pour-engie-84-des-francais-ont-une-image-positive-des-energies-renouvelables-ff544-ff316.html
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Observation RD n° 30 
 

 Proposée par Coustel R 

 Déposée le dimanche 7 septembre 2025 à 21h24 

  

Le projet de modification du parc éolien de Cuq-Serviès pose des questions inhérentes à 

ce type de projet en ce qui concerne la conservation des paysages, les nuisances pour 

les riverains ou la protection de la biodiversité. 

Lôimpact sur les paysages a une dimension subjective. N®anmoins, on peut augurer que 

lôaugmentation de 160 % de la taille des ®quipements projet®s par rapport ¨ lôexistant 

aura un impact différentiel sensible sur les riverains. On pourra noter que la conclusion 

de lô®tude dôimpact ç Paysage et Patrimoine » jointe au dossier conclue sur « les zones 

de visibilité rajoutée par le projet de renouvellement représentent seulement 3,5 % de 

lôaire dô®tude ®loign®e au sens large è. Lôargument est faible. En effet, lôaire dô®tude 

®loign®e sô®tend au-delà des villes de Castres et Graulhet et donc sur une large partie du 

Tarn. En considérant des surfaces encore plus grandes, le chiffre calculé aurait été 

encore plus petit mais tout aussi peu significatif pour traduire la perception des riverains. 

Lôargument principal pour le développement des énergies renouvelables est la protection 

du climat. Toutefois un projet pour être durable doit prendre en compte tous les impacts 

environnementaux. Concernant la biodiversit®, lôavis rendu par la MRAE indique un 

impact certain sur la faune volante, pointe plusieurs lacunes dans lô®tude 

environnementale du dossier et émet un certain nombre de recommandations, telles que 

de « revoir le positionnement et les caractéristiques des éoliennes ». Cette dernière 

®manant dôexperts non partisans interroge sur la pertinence du projet. 

Les ®l®ments fournis dans le dossier, en particulier sur lôimpact paysager et ®cologique, 

demeurent insuffisants pour lever les réserves exprimées. Dans ces conditions, il 

appara´t difficile dôapporter un avis favorable ¨ ce projet. 

 
Réponse CPENR  
La justification du choix des diff®rentes aires dô®tude concernant le volet paysager se 
situe dans le dossier dô®tude dôimpacts sur lôenvironnement dans la partie 2.1.3 Choix 
des aires dô®tude. Nous rappelons ici que différentes échelles ont été choisies pour 
appr®hender au mieux lôint®gration du projet dans son environnement, et que lôaire 
dô®tude ®loign®e mentionn®e ici, ne concerne quôune des diff®rentes zones retenues. 
La définition de ces aires dô®tude suit le Guide relatif ¨ lô®laboration des ®tudes 
dôimpact des parcs ®oliens terrestres ®dit® par le minist¯re de lôAm®nagement des 
Territoires et de la Transition Ecologique 
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Pays
age_20201029-2.pdf). 
« Lô®tude paysag¯re est r®alis®e ¨ diff®rentes ®chelles embo´t®es d®finies par des 
aires dô®tude, de la plus lointaine ¨ la plus proche : aire ®loign®e, interm®diaire, 
rapproch®e et imm®diate. Les aires dô®tude sont appropri®es au contexte paysager. » 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf
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Concernant la zone dô®tude ®loign®e elle concerne une distance 10 à 13 km du projet. 
« Elle permet de localiser le projet dans son environnement large, en relation avec des 
®l®ments dôimportance nationale ou r®gionale. ê cette ®chelle, il s'agit aussi de 
connaître les éventuelles covisibilités importantes du projet avec les éléments du 
patrimoine réglementé et du patrimoine touristique ou culturel les plus représentatifs. 
Lôobjectif est de recenser les sites dôint®r°t paysager, les lieux de fr®quentation et les 
grands axes de déplacement depuis lesquels le projet pourra être perçu. » 
Le guide relatif ¨ lô®laboration des ®tudes dôimpact des parcs ®oliens terrestres pr®cise 
la d®limitation de lôaire dô®tude ®loign®e gr©ce ¨ une formule : R = (60+ E) x h avec R 
: rayon de lôaire dô®tude ; E : nombre dô®oliennes ; h : Hauteur totale dôune éolienne 
(tour plus rotor). Dans le cas présent R = 12,6 km (3 éoliennes maximum envisagées 
sur le site). Bien entendu cette distance est a adapt® avec lôenvironnement ®loign®e 
du projet : dans le cas présent, le périmètre a été élargi à la ville de Castres, et suit le 
relief sur tout le long du tracé. « Il a été adapté pour prendre en compte la topographie 
(lignes de cr°te, hauts des versants de vall®es riverainesé) les boisements, les 
principaux enjeux paysagers et patrimoniaux recensés en amont et les zones 
dôinfluence visuelle de pr®-diagnostic dôun projet ®olien (quel quôil soit mais avec des 
®oliennes de 200 m de hauteur totale) sur la zone dôimplantation potentielle. Avec un 
maximum de 3 éoliennes de 200 m de haut en bout de pale, le périmètre théorique 
obtenu est de 12,6 km, ®tendu ¨ 13 km de rayon pour lôaire dô®tude ®loign®e du projet 
de Cuq-Serviès. Cependant, il a été ajusté en fonction des enjeux présents sur le 
territoire : 

- Lôaire dô®tude paysag¯re ®loign®e est ®largie ¨ lôest pour englober la ville de 

Castres ; 

- Le reste de la zone sôajuste globalement en fonction de la topographie, de la 

trame viaire, de boisements ponctuels, des zones de visibilité théorique 

potentielle de pré-diagnostic et de quelques monuments historiques. » 

En ce qui concerne les impacts, leur qualification ne repose pas uniquement sur la 
dimension des éoliennes, mais prend en compte toutes les caractéristiques du projet 
dans son environnement. Vous trouverez plus dô®l®ments dôexplication dans la partie 
1.2. Méthodologie, page 12 du dossier dô®tude dôimpact paysager.  
Ainsi dans le cas présent, les impacts résiduels sur le paysage sont majoritairement 
positifs du fait notamment de la r®duction du nombre de m©t dô®olienne visible dans le 
champ visuel. Ainsi lôemprise horizontale du parc, bien que les ®oliennes soient plus 
grandes, est réduit depuis une majorité des points de vue.  
Concernant la partie biodiversit®, le contributeur cite lôavis de la MRAe. Nous avons 
réalisé une réponse à cette avis MRAe disponible sur le site de la consultation du 
public. 
 
 

Observation du commissaire enqu°teur 
Pas de commentaire du CE, la r®ponse du porteur de projet lui semble compl¯te. 
 
 

 

Observation RD n° 31 
 
Proposée par Association "Les Crêtes Vent Debout" 
(lescretesventdebout81@orange.fr) 
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 3, route de Crêtes 
 81440 Puycalvel 
 Accepte de recevoir les e-mails d'information 
 Déposée le mercredi 10 septembre 2025 à 22h03 
 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°4 
Attention une contribution provenant d'une même adresse IP n'est pas 
nécessairement rédigée par la même personne !  
L'association ''Les Crêtes Vent Debout'' (lescretesventdebout81@orange.fr) , créée à 
Puycalvel en 2019, dépose dans le cadre de la consultation les 9 documents 
associés suivants : 
_Dans le document 1 nos observations avec pour conclusion : 
L'association ''Les Crêtes Vent Debout" est totalement opposée au projet présenté 
par ABO-Energy. 
_Les documents 2...9 sont des annexes au document 1 référencés 2...9 dans celui-
ci. 
 

DOCUMENT 1 
 L'association Les Crêtes Vent Debout créée à Puycalvel le 16 mars 2019 a pour but 
de défendre la qualité de vie et l'environnement sur les communes du Tarn que sont 
Cuq, Guitalens-L'Albarède, Moulayrès, Puycalvel et Serviès, et notamment sur les 
hauteurs de celles-ci. Elle est adhérente à la Fédération Environnement Durable et 
membre du Collectif Toutes Nos Energies Occitanie-Environnement. 
I) Observations Générales  
Sur ces hauteurs sont déjà implantés : commune de Puycalvel un imposant château 
d'eau grisâtre construit année 1960 et une antenne relais hertzien de 40m de haut, 
année 1983, avec 4 habitations (préexistantes) dans un rayon de 200m ; commune 
de Cuq (dans le bois de Saint-Cyr) 3 éoliennes, commune de Serviès (dans le bois 
de Rousieux) 3 éoliennes, au total 6 éoliennes, année 2009 de 125m de haut (pale à 
la verticale), avec 92 habitations (préexistantes) dans un rayon de 1300 m. 
L'association Les Crêtes Vent Debout n'est pas opposée aux énergies 
renouvelables à condition que leurs installations productrices soient respectueuses 
du cadre de vie des habitants riverains. Le projet de renouvellement d'ABO Energy 
prévoit de planter 2 éoliennes géantes (chacune de 300 T (tonnes) de métaux, fibres 
et polymères; de 200m de haut soit 2 fois la hauteur du pylône émetteur de 
télévision du pic de Nore et augmentant de 60% la taille des actuelles éoliennes ; 
mât de 120m de haut soit pratiquement la hauteur des actuelles éoliennes ; avec 
des pales de 80 m de longueur pesant 8 T et brassant l'air sur 2 hectares, la vitesse 
des pointes des pales étant de l'ordre de 360 km/h, gros danger pour la faune ailée 
et les aéronefs, particulièrement par temps de brouillard ; reposant sur un socle de 
béton armé de 3200 T de béton et 100 T de fer) sur ces collines boisées (dans le 
bois de Rousieux) patiemment modelées par le temps et dominant à la modeste 
altitude de 300 m la plaine de l'Agout située 150m plus bas. Il faut savoir aussi que 
le parc en projet serait implanté sur une ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique) de type 1 recouvrant les bois de Rousieux et 
Cabanac. Comment peut-on oser déposer un tel projet, non seulement démesuré 
par rapport au relief local mais aussi perturbateur et destructeur du milieu naturel 
(déjà fragilisé par les canicules), pendant la phase de démantèlement des éoliennes 
actuelles, et surtout lors des chantiers de construction des nouvelles et de 
l'exploitation de ces dernières? ! 
De plus l'implantation de telles éoliennes de 200 m de haut serait une première pour 
le département du Tarn et la région Occitanie. Ce record, un sujet de fierté ? Non. Un 
gage de progrès ? Non plus. Remarque pour mieux se rendre compte des impacts 

https://www.preambules.fr/prive/box/6332/analyse/183600
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sensoriels d' une éolienne de 200m sur un riverain de celle-ci : Ceci peut se faire par 
simulation à l'aide d'une éolienne de 125m du parc actuel (voir document 2). En effet 
le ressenti visuel pour une personne à la distance de 500m d'une éolienne de 200m 
est le même que le ressenti visuel à la distance x= 312,5m d'une éolienne de 125m 
(car x/500=125/200 voir document 2, donc x=500.(125/200)=312,5). Et à la distance 
de 312,5m d'une éolienne de 125m le ressenti visuel est très fort, l'éolienne est très 
prégnante, nous l'avons expérimenté avec les éoliennes actuelles qui font 125m. De 
la même façon, si la personne se place à 1000m d'une éolienne de 200m, son 
ressenti visuel à cette distance est le même que son ressenti visuel à 625m d'une 
éolienne de 125m (625=1000.(125/200). Pareil raisonnement pour le ressenti sonore. 
Tout ceci est passé sous silence dans le Dossier de Consultation. 
Or dans ce projet une habitation, La Pascalié, est située à seulement 515 m d'une de 
ces éoliennes de 200 m, le camping ''Le Rousieux'', hameau de la Téoularié, à 600m 
!! Les ressentis seraient forts même si les arbres du bois de Rousieux d'environ 15m 
de haut masqueraient une partie du mât de cette éolienne. Comment cela est-il 
possible ? Cela est possible avec la complicité de la réglementation des 500m (500m 
est la distance minimum entre une habitation et une éolienne) édictée en 2011, pour 
l'époque 125m est la hauteur maximum des éoliennes sur le marché. Pour au moins 
réduire notablement les nuisances (visuelles, sonores, d'atteintes à la santé) 
provoquées sur les riverains par la trop grande proximité d'un parc éolien, nous 
demandons depuis des années que cette réglementation évolue, que la distance 
minimum D entre une habitation et une éolienne dépende de la hauteur H 
(H=longueur du mât+longueur d'une pale) de l'éolienne, par exemple D=5H serait un 
bon compromis . Cette évolution de la réglementation est tout à fait légitime sachant 
que la hauteur des machines a pratiquement doublé depuis 2011, elle fait appel au 
bon sens tout simplement. Au passage le parc actuel date de 2009, donc avant 
l'entrée en vigueur de la réglementation des 500m, sur les 6 éoliennes installées (de 
hauteur 125m) 2 seulement sont à plus de 500m d'une habitation! Les membres de 
l'association ont compris aussi que, sous couvert de l'intérêt général, la voracité 
financière dicte en grande partie le choix de ce projet sans trop de considération pour 
l'humain et le vivant en général, même si des bridages multiples sont envisagés. 
Ceux-ci traduisent bien l'existence de nuisances. Vous voulez absolument produire 
plus sur une ZIP (Zone d'Implantation Potentielle) beaucoup moins étendue. La 
surface de votre ZIP n'est plus que de 0,5km2 (50 hectares), si on en déduit les 
parties pentues elle se réduit à 16 hectares, surface d'un carré de 400m de côté pour 
des éoliennes de 200m!  
Ce projet est d'un profond irrespect à l'égard des riverains, des paysages et de la 
nature sauvage environnante, et est ressenti comme un diktat après toutes les 
remarques formulées lors des contacts avec vous. Il faut absolument repenser ce 
projet de renouvellement. Nous savons que, contrairement à ce que prétend le 
porteur de projet, même le constructeur Vestas (la marque des éoliennes actuelles) 
commercialise des machines bien moins hautes que 200m (au passage il en faudra 
bien de telles pour remplacer à l'avenir les éoliennes, implantées sur le territoire du 
Parc Régional du HautLanguedoc, la hauteur limite est fixée à 150m). Elles seraient 
d'un moindre coût, beaucoup plus faciles à transporter et à installer. La production 
d'électricité serait peut-être moins importante mais assez substantielle pour 
contribuer aux besoins en électricité de notre département, c'est l'essentiel !  
II) Les Observations détaillées  
Ce dossier est-il complet et régulier comme annoncé sur le document affiché sur la 
voie publique? Nous nous posons la question car il comporte de nombreuses 
inexactitudes et oublis. Aussi bien dans ses parties textes et tableaux que dans sa 
partie photos, photomontages. Les photos, photomontages, dans beaucoup de cas, 
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ne restituent pas le ressenti visuel d'un îil humain plac® ¨ l'endroit de l'appareil 
photo. Le ressenti devant les machines existantes est grandement minimisé et donc 
trompeur pour le public. _dès la page d'accueil du dossier dématérialisé, un 
photomontage du futur site envisagé pose questions : la photo support semble être 
prise depuis la vallée de l'Agout. Cette photo traduit-elle la perception visuelle de ce 
site par une personne depuis le point de prise de vue ? Nous pensons qu'elle la 
minimise et demandons une vérification par les services de l'état. Ce qui est plus 
grave : nous cherchons les 2 éoliennes sur ce photomontage ! Après plusieurs 
agrandissements nous les devinons vaguement. Peuvent-elles se fondre à ce point 
dans le paysage ? Nous n'y croyons pas. Nous demandons une constatation par les 
services de l'état et le commissaire enquêteur carnous estimons qu'il y a d'entrée 
duperie. _Dans le Tome 1 du Dossier de Consultation intitulé Description du Projet : 
_ à la partie 1.1 Informations pratiques de la SAS CPER de Cuq-Serviès II page 8 : 
dans le tableau en face de Capital on peut lire 100,00ú , somme insignifiante qui 
pose question ! _ à la partie 2 Localisation de l'installation page 9 : la photo aérienne 
n'inclut pas le camping ainsi sa proximité de seulement 600m avec E1 n'est pas 
mise en évidence ! _ à la partie 3.2 Eloignement des habitations page 13 : le tableau 
comporte les inexactitudes et les oublis suivants (corrigés en rouge) : SERVIES La 
Téoularié E1 600m Camping**** ''Le Rousieux'' avec 6 habitations, 21 mobiles-
homes et 25 autres emplacements pour tentes ou caravanes Nombre d'habitations 
situées dans un rayon de 1 km des éoliennes : 11 habitations ( et le camping) 
PUYCALVEL La Fargarié E2 1045 1 habitation CUQ Cabanac E2 4 habitations entre 
1000 et 1300m CUQ Tindaurelle E1 1005 1 habitation(à pleine plus de 1km), 25 
habitations entre 1000 et 1300m SERVIES Varagnes E1 15 habitations entre 1000 
et 1300m SERVIES Fontaurié E1 25 habitations entre 1000 et 1300m SERVIES 
Peyrebrune E1 3 habitations entre 1000 et 1300m. Une ligne de plus à ajouter : 
Nombre d'habitations situées dans un rayon de 1300m des emplacements retenus 
pour ces 2 éoliennes géantes : 85. Nous demandons le contrôle de la distance de 
515m entre La Pascalié et E1 par un géomètre expert. _ à la partie 3.4 page 14 
dans le tableaux concernant les Radars on peut lire : Equipements militaires 
Conforme or on trouve, dans la section 3 Avis des Services et éventuel Mémoire en 
Réponse, un courrier, le 3.1, vous répondant mais il est émis par le général de 
brigade aérienne Lionel Baveray directeur de la circulation aérienne militaire. A-t-il 
pris en compte le Centre de transmissions de la Marine Nationale de la Régine sur 
la commune de Villemagne dans l'Aude ? Il est à signaler sur le secteur (constitué 
des communes citées au tout début) des survols, à très basse altitude et très grande 
vitesse, par des avions à réaction de l'armée de l'air. Avec ces éoliennes 
démesurées le risque de percussion augmente. _ Dans le Tome 2 du Dossier de 
Consultation intitulé Note de présentation non technique : 
_ à la partie 5.3.4. Avifaune : concernant l'avifaune migratrice le rapport de la MRAe 
(Mission Régionale d 'Autorité environnementale) et la contribution 25 ne sont pas de 
votre avis, et pour la mortalité de l'avifaune et des chiroptères la MRAe n'est pas non 
plus de votre avis, une demande de dérogation à la destruction d'espèces protégées 
doit être déposée. Nous pensons que, pour sauvegarder la biodiversité, cette 
possibilité légale dérogatoire est ici contraire au bon sens. Il faut savoir aussi que la 
rivière Agout avec ses berges, entre les communes de Serviès et Guitalens-
L'Albarède, fait partie d'une ZNIEFF de type 2 qui peut servir de zone de repos aux 
migrateurs au même titre que le lac de Prat Louval voisin. Les migrateurs auraient 
sur leur route le barrage éolien d'après la MRAe et la contribution 25! _ à la partie 
6.1.1 Acoustique : nous mettons vraiment en doute votre conclusion « l'impact 
différentiel du projet montre une réduction de l'impact sonore sur la grande majorité 
du territoire ». Vous avez commandé des mesures de bruits suite à de fortes 
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nuisances sonores, dues au parc éolien actuel, qui au passage restent persistantes. 
Vous n'avez jamais voulu nous communiquer les résultats ! De plus que vaut cette 
étude par simulation ? Arrive-t-on à connaître avec assez de précision, à partir d'un 
logiciel, le bruit qu'émettraient les futurs éoliennes dans le contexte de ces crêtes ? 
Enfin, comment ne pas être perplexe devant la valeur de cette étude acoustique 
quand vos résultats de l'étude paysagère (voir plus loin) sont souvent inexacts. Ainsi 
s'explique notre doute. 
à la partie 6.1.5 Balisage lumineux : les éclairs rouges de nuits toutes les 2 secondes 
sont source de nuisances, particulièrement à la belle saison, pour l'humain et la 
faune, et ces nuisances s'étendraient sur un territoire beaucoup plus étendu avec 
l'augmentation notable de la hauteur des éoliennes ( de 60%). _ à la partie 6.3 
Paysage: nous contestons vos conclusions concernant l'aire d'étude immédiate au 
contraire nous estimons que l'impact serait fort en particulier sur le camping à la 
Téoularié, avec E1 à 600m, comme on peut le voir à l'aide d'une coupe (voir 
document 3) en respectant bien sûr la même échelle horizontalement et 
verticalement. Nous avons des remarques sur les 2 photomontages page 22. Le 
premier concerne le parc actuel : en se déplaçant sur le terrain nous constatons que 
les éoliennes sont beaucoup plus prégnantes. Ce photomontage ne traduit pas le 
ressenti visuel réel depuis l'endroit en question, il en est très en deçà. Par 
extrapolation avec les éoliennes géantes intégrées, le deuxième photomontage 
minimiserait au moins tout autant le ressenti. En fait il y a tromperie, d'autant plus 
grave que la prise est faite à 1,3 km du parc actuel et que cette tromperie se 
répercute aux cas des 85 habitations se situant à une telle distance des 
emplacements retenus pour les éoliennes E1 ou E2. De plus ce Tome 2 se veut un 
résumé du dossier donc particulièrement lu, le dossier complet est très indigeste 
pour un non initié. Le public et notamment Messieurs les Maires concernés l'ont pris 
certainement pour argent comptant pour donner leurs avis, ils ont été trompés ! Nous 
demandons un contrôle de ces photomontages trompeurs et des suivants par les 
services de l'état et le commissaire enquêteur. _Dans le Tome 4.3 du Dossier de 
Consultation intitulé Etude paysagère-carnet de photomontages : _ à la partie 
2.2.3.2.5 Depuis les hameaux proches page 62 : nous relevons beaucoup 
d'inexactitudes, à se demander si la société rédactrice s'est rendue sur place et si un 
contrôle a été fait par le porteur de projet. Exemples : _ au deuxième paragraphe : 
pour nous les sensibilités depuis la Chaparié, Très Ponxous, La Broque sont plus 
que modérées. _ au troisième paragraphe : pour nous les sensibilités depuis 
Rousieux ne sont pas faibles, elles sont fortes (voir document 4). _ au quatrième 
paragraphe : pour nous les sensibilités depuis la Fargarié ne sont pas modérées, 
elles sont fortes (voir document 5). Pour s'en convaincre, voir dans le rapport de la 
DDT (Direction Départementale des Territoires) la photo de son paragraphe 6-3, elle 
contredit totalement la photo 29 de la page 70. _ au sixième paragraphe : pour nous 
La Pascalié n'est pas isolé visuellement du site du projet par la topographie. 
Actuellement depuis ce lieu nous voyons le bout du mât, la nacelle et lespales de 
l'éolienne la plus proche (voir document 6) située à 500m, donc à 515m de E1, 
éolienne beaucoup plus grande, les sensibilités seraient très fortes et non pas très 
faibles (voir document 7). Depuis les Bouscous, à 660m de E2 qui fait 200m de haut, 
nous estimons que le ressenti sonore serait équivalent au ressenti sonore qu'on 
aurait à x=412,5m devant une éolienne de 125m (car par proportionnalité 
x/660=125/200, donc x=660. (125/200)=412,5), le bruit des pales se ferait donc 
entendre car nous en avons déjà fait le constat à la distance de 412,5m d'une des 
éoliennes actuelles. Nous nous sommes rendus sur d'autres points de prise de vue 
de vos photos. Ces dernières minimisent de beaucoup les ressentis : page 70 photos 
27,28,29 (cette dernière déjà signalée) ; page 89 photo 38 (voir document 8). Nous 
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mettons beaucoup en doute votre Carnet de Photomontage suivant, d'autant plus 
que nous n'y trouvons aucune prise de vue depuis l'AEI (Aire d'Etude 
Immédiate=zone à 500m de la ZIP) comme par exemples depuis la Pascalié, la 
Devèze, Rousieux, le camping, la Fargarié. Depuis l'AER (Aire d'Etude Rapprochée 
= zone entre 500 et 6km de la ZIP) en page 256, toujourspareil, le ressenti du parc 
actuel est minimisé. La page 257, photomontage avec les éoliennes de 200m, pour 
être crédible aurait dû comporter un photomontage avec les éoliennes actuelles. Ceci 
aurait déjà permis de s'assurer que ce dernier est déjà conforme au ressenti. Enfin 
nous signalons que beaucoup de pins des plantations du secteur sont malades et 
devront être abattus, les sensibilités seront encore plus négatives ! _Dans le Tome 
4.5 du Dossier de Consultation intitulé Etude d'impact sur l'environnement et la santé 
humaine: _ à la partie 5.1.2 : _ une incohérence entre les pages 211 et 212 
concernant les superficies des bases des mâts figurant dans les tableaux, 17m² pour 
l'une et beaucoup plus 28m² pour l'autre. _ de la page 212 nous en déduisons que 
3200T de béton seraient nécessaires pour chaque nouveau socle. Soit 200 camions-
toupies par socle ! Ces camions et bien d'autres emprunteraient la D47A en 
descente (à 10%) avec des virages serrés et la traversée du village de Puycalvel 
(avec école en bordure), danger ! Nous pensons aussi aux vibrations que produisent 
ces poids lourds sur la chaussée et qui par propagation peuvent entraîner des 
sinistres aux bâtiments bordant, souvent de très près, les routes empruntées par ces 
véhicules. _à la partie 5.2.3.1 intitulé Nature des convois : vous écrivez « L'itinéraire 
d'acheminement des éoliennes sera étudié lorsque le constructeur sera choisi » . 
Pour les tronçons de mât et les pales de 80m surtout, l'acheminement est-il possible 
sur nos routes étroites, sinueuses et bordées de bâtiments, arbres, poteaux ? 
Question primordiale, rien dans le dossier ! Tout à la fin de la page 224 : une surface 
totale 26037 m²+8102 m²=34139 m² serait déforestée, c'est beaucoup trop ! _ à la 
partie 5.2.7 page 227 : les quantités totales de béton sont minimisées, à multiplier 
par 2 au moins. _ à la page 222, comme indiqué par S3 dans le verbatim de la 
réunion du 23 juillet 2025, nous n 'avons pas trouvé les réponses demandées ! _ 
Dans le Tome 5 du Dossier de Consultation intitulé Etude de danger : _ aux pages 
22,23 il est établi que la ZIP est située sur une zone sensible fortement au 
phénomène de retrait-gonflement des argiles. Les socle prévus devraient donc être 
renforcés, conséquence encore plus de béton et de fer ! _ à la page 35 le tableau 
donne les diamètres des bases de mâts : 4,3m pour E1 et 6m pour E2. Encore une 
incohérence semble-t-il ! 4,3m paraît grossièrement faux pour une éolienne de 200m 
sachant que 4,2m est le diamètre des bases des mâts des éoliennes actuelles de 
125m ! _ Nous avons déjà signalé les risques de percussion de ces éoliennes 
géantes par des aéronefs. 
III) Réflexions  
Nous avons prouvé, en 2007 lors de l'enquête d'utilité publique concernant le parc 
actuel, notre sens de l'intérêt général en faisant confiance à ABO Wind (devenu 
depuis ABO Energy). Après 16 années d'exploitation du parc éolien actuel, nous 
parlons maintenant en toute connaissance de cause car pendant tout ce temps nous 
avons pu faire un constat des différentes nuisances engendrées sur l'humain par ce 
parc. Pour la la faune ailée, voir les sévères critiques dans le rapport de la MRAe et 
les contributions 25, 28. Ces nuisances parfois en partie résolues comme le 
balisage, après une longue bataille dont beaucoup se souviennent, en demandant 
pour les éclairs de nuit le passage du blanc au rouge. Restent quand même les 
éclairs rouges à subir toutes les 2 secondes ! Mais le plus souvent encore persistent 
pour les riverains même situés à plus de 500m, les éclairs rouges donc, le bruit des 
pales en tournant auquel s'ajoute parfois un bruit provenant de l'intérieur de la 
nacelle, la vision de ces machines imposantes massacrant bien trop souvent le 
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paysage. Toutes cesnuisances, inhérentes à ce parc éolien trop près des 
habitations, entraînent du coup une baisse de la valeur des biens immobiliers pour 
les propriétaires riverains mais pas celle de la taxe foncière. De plus la proximité 
avec des éoliennes géantes découragerait l'implantation de nouvelles habitations sur 
les communes de Cuq, Guitalens-L'Albarède, Moulayrès, Puycalvel, Serviès . La 
redevance pour la commune de Servi¯s de l'ordre de 29000ú (26000ú d'apr¯s le 
verbatim de la réunion du 23 juillet 2025 !), à l'année, allouée par l'exploitant du parc 
ne ferait pas le bonheur de nouveaux serviessois en particulier. Les fabricants 
d'éoliennes retenus dans le projet sont, Nordex, Enercon, Vestas, 2 sociétés 
allemandes et une danoise. Donc nous nous posons la question : Ce projet, avec du 
matériel étranger, contribue-t-il vraiment à l'indépendance énergétique de la France 
? Dans la même veine, ce renouvellement, s'il aboutissait : Serait-il vendu à une 
société française ? Nous en doutons fort. Donc les bénéfices juteux, faits sur le dos 
du consommateur d'électricité en France, du contribuable français, des riverains et 
du site naturel, partiront certainement à l'étranger. Nous entendons parler de 
Surproduction durable d'électricité (voir document 9), d'Ecrêtement, de Black-Out, 
de Ventes d'électricité à perte par EDF, de toujours plus de Subventions Publiques 
pour la filière éolienne, de PPE 3 (programmation pluriannuelle de l'énergie n°3) en 
chantier. L' énergie éolienne terrestre a-elle toujours le vent en poupe ? Le Dossier 
de Consultation comporte beaucoup d'inexactitudes (très souvent par minimisation 
des impacts négatifs qu'engendre le parc actuel et qu'engendrerait le parc en projet) 
et d'oublis. Ceci pose la question de sa régularité. De plus il n'est pas facile du tout à 
consulter. Il est très volumineux pour ne pas dire trop, son agencement est 
compliqué, pas clair et le lecteur y trouve beaucoup de redites. 
IV) Conclusion  
En s'appuyant sur toutes les observations et réflexions mentionnées ci-dessus, 
l'association Les Crêtes Vent Debout conclut qu'elle est totalement opposé à ce 
projet. Nous vous souhaitons, Monsieur le Commissaire Enquêteur, une bonne 
lecture de nos nombreuses observations, espérons que Monsieur le Préfet du Tarn 
en sera sensible et vous prions de bien vouloir accepter nos respectueuses 
salutations. Pour le conseil d'administration de l'association Les Crêtes Vent 
DeboutJean-Louis Coustel son Président lescretesventdebout81@orange.fr 
Document 2 : justification des résultats de simulation des ressentis devant une 
éolienne de 200m à l'aide d'une éolienne de 125m du parc actuel, source ALCVD 
(Association Les Crètes Vent Debout) Document 3 : coupe de terrain depuis l'accueil 
du camping à l'éolienne E1, source ALCVD Document 4 : vue depuis le lieu-dit 
Rousieux (pas le camping), source ALCVD Document 5 : vue depuis la Fargarié, 
source ALCVD Document 6 : vue depuis la Pascalié de l'éolienne actuelle la plus 
proche de cette habitation, source ALCVD Document 7 : coupe de terrain depuis la 
Pascalié à l'éolienne E1, source ALCVD Document 8: vue depuis la route de 
Puycalvel, à 220m à l'est de la ZIP, source ALCVD Document 9 : Article de M. 
Xavier Moreno (ingénieur Polytechnicien, président du think-tank Cérémé (Cercle 
d'étude réalités écologiques et mix énergétique) intitulé Programmation pluriannuelle 
de l'énergie : le gouvernement réinvente les « ateliers nationaux » paru dans le 
journal Le Figaro en date du 26 août 2025. 
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Réponse CPENR  
OBSERVATIONS GENERALES  
Biodiversité  : le porteur de projet se permet de corriger certains dire de lôAssociation : 
non, le projet ne sera pas perturbateur, ou destructeur du milieu naturel, tout comme 
le parc actuel. Une ®tude externe r®alis®e par un bureau dô®tude comp®tent et agr®® 
a été réalisée et a permis de dimensionner le projet, et quantifier ses impacts sur la 
faune, la flore et le milieu naturel. Les conclusions présentent des impacts résiduels 
non significatifs sur les espèces protégées (voir tableaux de la partie 2. Impacts 
résiduels apr¯s mesures dô®vitement et de r®duction des impacts du dossier Faune 
Flore Milieux Naturels, à partir de la page 630. 
Hauteur des éoliennes  : lôaugmentation de la hauteur des ®oliennes depuis quelques 
ann®es est un gage de progr¯s, oui, puisque cela permet de produire plus dô®lectricit® 
verte, côest-à-dire sans émission de gaz à effet de serre, tout en réduisant le nombre 
dô®olienne install®. Concernant le ressenti li® ¨ lôaugmentation de la hauteur des 
®oliennes, elle figure bien dans le dossier dô®tude paysag¯re. Les analyses concluent, 
quôeffectivement, lôaugmentation de cette hauteur est perceptible, notamment depuis 
lôenvironnement proche. Ce fait nôest aucunement ni® dans lô®tude. Lôassociation fait 
mention de plusieurs hameaux, notamment le plus proche La Pascalié. Il est important 
de préciser que le parc actuel est peu visible depuis ce lieu de vie étant donné la 
topographie et le couvert boisé, et pour le nouveau projet, situé à des endroits 
diff®rents de lô®olienne visible depuis ce lieu de vie, se situe en dehors de la Zone de 
Visibilit® Th®orique du projet. Côest pourquoi aucun photomontage nôa ®t® r®alis®. Le 
projet ne sera donc pas ou très peu visible depuis cette habitation. La coupe 
topographique envoy® ¨ lôassociation en juin 2025 le d®montre dôailleurs tr¯s bien (et 
représentée ci-après). 
 
LES OBSERVATIONS DETAILLEES   








































































































































































































































































































